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1 PRESENTATION  

1.1 Présentation du Ma´tre dôouvrage : Syndicat du Bassin Versant de lôAisne 
Navigable Axonaise 

Les syndicats de rivière du Voidon, de la Crise et du Retz ont été dissous pour fusionner au 1er janvier 2017. 
Regroupant 38 communes, ce nouveau syndicat est nommé Syndicat du bassin versant de lôAisne navigable 
axonaise. Au 1er janvier 2018, avec lôarriv®e de la comp®tence GEMAPI, les EPCI à fiscalité propre se sont 
substitu®s dôoffice aux communes au sein du syndicat. Ce dernier est ainsi composé de 3 EPCI : 

- La Commuanuté de Commune du Retz en Valois 

- La Communaut® de Communes du Canton dôOulchy le Ch©teau 

- La Communaut® dôAgglom®ration du Soissonnais 

Le syndicat a pour compétence la gestion et lôam®nagement des cours dôeau et du bassin versant de lôAinse 
navigable axonaise dont les missions sont d®finies par les quatre alin®as suivant de lôarticle L.211-7 du code 
de lôenvironnement : 

¶ Lôam®nagement dôun bassin versant ou dôune fraction de bassin hydrographique,  

¶ Lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, y compris les accès à ce cours dôeau ; 

¶ La défense contre les inondations,  

¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que les formations boisées riveraines. 

A ce titre, le syndicat exerce également la mission de maîtrise du ruissellement et de lô®rosion sur le bassin 
versant, dans les limites du périmètre syndical. 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le syndicat du bassin versant de l'Aisne navigable 
axonaise exerce ses compétences sur tout ou partie du territoire des communes qui le composent. Son 
p®rim¯tre dôintervention est le suivant. 

 

 
Figure 1 : Périmètre du bassin versant de lôAisne navigable axonaise 
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Depuis sa cr®ation, le syndicat a entrepris la restauration et lôentretien r®gulier de lôensemble du r®seau 
hydrographique. Le rythme des interventions a été guidé par la nécessaire cohérence amont-aval et les 
contraintes financières (autofinancement, subventions). 

Concernant lôop®ration ç travaux de restauration et dôentretien du ru de Retz et de ses affluents », le syndicat 
a réalisé depuis 2008, trois tranches de restauration de cours dôeau, deux tranches dôentretien et des 
interventions ponctuelles afin de retirer des embâcles et gérer des ouvrages hydrauliques. 

Le syndicat du ru de Retz sôest lanc® en 2014 dans une ®tude globale sur tout le bassin versant du ru de Retz 
afin dô®tablir un diagnostic des cours dôeau et pr®coniser des actions sur son territoire. 

1.2 Objet du dossier 

Dans le contexte g®n®ral de lôatteinte du bon ®tat exig® par la Directive Cadre sur lôEau, les partenaires 
financiers (Agence de lôEau Seine Normandie, Entente Interdépartementale pour la Protection Contre les 
Inondations de lôOise, de lôAisne et de leurs affluents, Conseil D®partemental de lôAisne) et le Syndicat 
Intercommunal pour lôAm®nagement du Ru de Retz ont lanc® en 2015 un bilan des travaux dôam®nagement, 
de lô®tat du milieu et un programme de gestion des milieux aquatiques, sur une partie de son bassin versant. 

A lôissue de ce bilan, un programme de restauration et dôentretien a ®t® d®fini sur le cours dôeau du ru de Retz 
et le ru du Voidon. Le Syndicat du bassin versant de lôAisne navigable axonaise et lôUnion des Syndicats, 
assistant ¨ ma´tre dôouvrage ont donc décidé de lancer une partie de ces travaux préconisés lors de ces 
études. 

Conformément au Code de lôEnvironnement et ¨ ses articles L.214.4 ¨ L.214-3, ce projet est soumis à 
autorisation au titre du Code de lôEnvironnement.  

Par ailleurs, les travaux intéressant des parcelles privées, lôop®ration n®cessite dô°tre d®clar®e 
dôint®r°t g®n®ral. 
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2 DEMANDEUR DE LôOPERATION 

Le demandeur de lôautorisation Loi sur lôEau et de la D®claration dôInt®r°t Général, ma´tre dôouvrage de 
lôop®ration est le Syndicat du Bassin Versant de lôAisne Navigable Axonaise. 

Son adresse est la suivante : 

Syndicat du Bassin Versant de lôAisne Navigable Axonaise 
Siège social : Mairie de Mercin et Vaux 

Secrétariat : 10, rue du Bon puits 
02000 CHIVY LES ETOUVELLES 

 
Représenté par son Président 

 
N° SIRET : 20007281700014 

Tél : 03 23 20 36 74 
Forme juridique : Syndicat Mixte 
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3 RESUME NON TECHNIQUE 

Dans le contexte g®n®ral de lôatteinte du bon ®tat exig® par la Directive Cadre sur lôEau, les partenaires 
financiers (Agence de lôEau Seine Normandie, Entente Interd®partementale pour la Protection Contre les 
Inondations de lôOise, de lôAisne et de leurs affluents, Conseil D®partemental de lôAisne) et le Syndicat 
Intercommunal pour lôAm®nagement du Ru de Retz ont lanc® en 2015 un bilan des travaux dôam®nagement, 
de lô®tat du milieu et un programme de gestion des milieux aquatiques, sur une partie de son bassin versant. 

Le diagnostic de la situation actuelle du Ru de Retz et ses affluents aisni que sur le ru du Voidon a permis de 
faire le point sur lô®tat du cours dôeau et des milieux associés pour différents aspects.  

Les investigations réalisées ont conduit à hi®rarchiser lôimportance des insuffisances et probl¯me et à 
apprécier leurs interactions mutuelles.  

Sur la base de ces observations/investigations, un programme de restauration et de gestion de la rivière a été 
élaboré. Le Syndicat du Bassin Versant de lôAisne navigable axonaise a donc d®cid® de lancer une partie de 
ces travaux préconisés lors de ces études. 

Les premiers travaux envisagés par le syndicat concernent : 

-  une partie du Ru de Retz et de ses affluents, soit les tronçons REP1, REP2, REM1, RE3, RE4, RE7, 
RE8 et RE9 ; la totalité du fossé Jeu de Tamis, la Croisette et le Quenneton ; les tronçons 1 et 2 du 
ruisseau de St Pierre Aigle.  

- Le ru du Voidon, soit les tronçons VOI1, VOI2, VOI3, VOI4, VOI5 

Les actions envisagées pour ces tronçons sont les suivantes :  

¶ Restauration de la v®g®tation des berges et gestion de lôencombrement du lit (embâcles) ; 

¶ Restauration morphologique et écologique du Ru de Retz et du Ru du Voidon ; 

¶ Actions diverses. 

 

Les travaux consistent en la restauration poussée et légère de la ripisylve (abattage, élagage et plantation 
dôarbres), au retalutage des berges, en la mise en place de risberme et en lôapports de blocs isol®s ou en 
amas, en la création dôabris pleine eau en lit mineur. 

Le projet se situe en dehors de zones de captage AEP. 

La vallée du ru de Retz et ses principaux affluents (le Quenetton et le ru de Saint-Pierre-Aigle) accueillent des 
espaces naturels remarquables de type ZNIEFF, zones humides et ZICO. En revanche pour la vallée du 
Voidon, aucun espace naturel nôest rescenc®. 

Une partie de ces travaux engendreront une modification du profil en long sur 740 ml du ru Retz et une 
éventuelle destruction de frayère. 

Les travaux ayant pour objectifs dôam®liorer et de restaurer les fonctionnalit®s des milieux aquatiques, aucune 
mesure compensatoire nôest pr®vue dans le cadre de ce projet, car les impacts sur lôenvironnement auront 
seulement lieu lors de la phase travaux. 

Les bassins versants du ru de Retz et du Voidon ne se situent pas au sein dôun site Natura 2000. Le site 
Natura 2000 le plus proche, « Massif forestier de Retz » se situe à 4 kilomètres au Sud du projet. De plus, il 
est désigné par la Directive Oiseaux comme Zone de Protection Spéciale. 

Le projet respecte les orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 et entre tout particulièrement dans 
le cadre de lôorientation fondamentale O.18 ï Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques 
continentaux et littoraux ainsi que la biodiversit®. Par ailleurs, le projet ne d®grade pas dôespaces naturels 
remarquables, ne d®truit pas de zones humides et respecte ainsi lôorientation fondamentale O.22 ï Mettre fin 
à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité. 

Le projet de restauration du Ru du Voidon, du Ru de Retz et ses affluents apparaît donc compatible 
avec les objectifs du SDAGE du bassin Seine - Normandie 2016-2021. 

Il en est de même avec le Plan de Protection des Risques Inondations et Coulées de Boue entre 
Laversine/Chézy-Orxois pour le ru de Retz et Montigny-Lengrain et Evergnicourt pour le ru du Voidon. 
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4 LOCALISATION DU PROJET 

Le projet consiste en la restauration dôune partie du Ru de Retz et de ses affluents ainsi que lôensemble du 
linéaire du ru du Voidon. 

4.1 Le bassin versant du ru de Retz 

Le bassin versant du Ru de Retz est situé dans la région des Hauts de France, dans le d®partement de lôAisne. 
Le Ru de Retz est un affluents de lôAisne, en rive gauche, prenant ses sources sur les communes de 
Montgobert et Puiseux-en-Retz et confluant avec lôAisne apr¯s un parcours dôune quinzaine de kilom¯tres au 
Sud du territoire communal de Fontenoy. Le p®rim¯tre dô®tude comprend le Ru de Retz, long de 15.4 km avec 
son linéaire complet environ 34.8 km comprenant cinq affluents, et leurs lits majeurs proches. Il est présenté 
sur la carte suivante. 

 
Figure 2 : Situation du Ru de Retz et de ses affluents 

Le Ru de Retz et ses affluents ont fait lôobjet dôun d®coupage sectoriel lors de lôétude diagnostic et 
dôam®nagement men®e par le bureau dô®tude NALDEO. 13 tronçons sont concernés par le présent dossier et 
localisés en jaune dans les cartes pages suivantes. 
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4.2 Le bassin versant du ru du Voidon  

Le bassin versant du Ru de Voidon est situ® dans le d®partement de lôAisne, ¨ moins de 10 km ¨ lôouest de 
Soissons, en bordure de la partie du plateau du Soissonais bordant la vall®e de lôAisne.  

Le Ru du Voidon est un affluent de lôAisne, en rive gauche, prenant ses sources sur la commune de Saconin-
et-Breuil et confluant avec lôAisne apr¯s un parcours de 8 km. Il est présenté sur la carte suivante. 

 

Figure 3 : Situation du Ru du Voidon 
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5 DESCRIPTION DE LôOPERATION  

5.1 Justification du projet 

La Directive Cadre sur lôEau (DCE) dôoctobre 2000 a donn® une nouvelle impulsion ¨ la politique de lôeau des 
®tats membres de lôUnion Europ®enne. Transcrite en droit français par la Loi n°2004-338 du 21 avril 2004, elle 
fixe un objectif dôatteinte du ç bon état des eaux » à lôhorizon 2015. Toutefois, le Ru de Retz et le ru du 
Voidon, identifi®s comme masse dôeau FRHR213 ; FRHR213 ï H1633000 et FRH211-H1620700 
b®n®ficient dôune adaptation de d®lai pour lôatteinte du bon état écologique et chimique en raison de 
leurs qualités hydrobiologiques et chimiques (pesticides). 

Les principaux objectifs repris dans le SDAGE 2016-2021 sont les suivants : 

¶ Atteindre le bon état, avec des adaptations pour les masses dôeau artificielles ou fortement modifiés 

(atteinte du bon potentiel écologique et du bon état chimique) ; 

¶ Assurer la continuit® ®cologique sur les cours dôeau, qui est en lien direct avec le bon ®tat ®cologique 

et le bon potentiel écologique ; 

¶ Ne pas d®t®riorer lôexistant, ce qui sôentend comme le non-changement de classe dô®tat ; 

¶ Atteindre toutes les normes et objectifs en zones protégées ; 

¶ Supprimer les rejets de substances dangereuses prioritaires et réduire ceux des substances 

prioritaires. 

 

Ce contexte r®glementaire a d®clench® la r®alisation dôun diagnostic du Ru de Retz et ses affluents ainsi que 
le ru du Voidon afin de r®aliser un point sur lô®tat du cours dôeau et de ses milieux associ®s. Lôobjectif de 
lô®tude lanc®e ®tait de : 

¶ connaître et évaluer la qualité des milieux aquatiques du ru de Retz, de ses affluents et milieux 

connexes et la comparer par rapport ¨ lôobjectif de bon ®tat ;  

¶ connaître et évaluer les travaux réalisés, passés et récents ;  

¶ disposer de recommandations et de conseils techniques et financiers pour la gestion des milieux 

aquatiques ;  

¶ identifier et hi®rarchiser les actions relatives aux milieux aquatiques permettant dôam®liorer leur 

fonctionnement (morphologie, biologie) en vue du bon état précédemment cité ;  

 

Sur la base de ces observations/investigations, un programme de restauration et de gestion des cours dôeau 
a été élaboré. Les premières opérations présentées ci-dessous font lôobjet dôun dossier Loi sur lôEau et dôune 
D®claration dôInt®r°t G®n®ral.  

La D®claration dôInt®r°t G®n®ral est une proc®dure institu®e par la Loi sur lôEau de 1992 qui permet à un 
ma´tre dôouvrage dôentreprendre lô®tude, lôex®cution et lôexploitation de tous travaux, ouvrages et installations 
pr®sentant un caract¯re dôint®r°t g®n®ral ou dôurgence, visant lôam®nagement et la gestion de lôeau (art.L.217-
7 du Code de lôEnvironnement). 

Le recours à cette procédure permet notamment : 

¶ dôacc®der aux propri®t®s priv®es riveraines des cours dôeau (notamment pour pallier les carences des 

propri®taires dans lôentretien des cours dôeau) ; 

¶ de faire participer financièrement aux opérations les personnes qui ont rendu les travaux nécessaires 

ou qui y trouvent un intérêt ; 

¶ de l®gitimer lôintervention des collectivit®s publiques sur des propri®t®s privées avec des fonds 

publics ; 

¶ de simplifier les d®marches administratives en ne pr®voyant quôune enquête publique (art.L.211-7 III 

du Code de lôEnvironnement) m°me si le projet de DIG n®cessite ®galement une enqu°te publique. 
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5.2 Démonstration que le projet est dôint®r°t g®n®ral conform®ment ¨ lôarticle 

R. 214-99 du code de lôenvironnement 

5.2.1.1 Contexte du projet  : 

Les cours dôeau du bassin du Retz et du Voidon sont caractérisés par une ripisylve majoritairement vieillissante 
avec de nombreux sujets penchants ou malades. Les Frênes sont également touchés, depuis quelques 
années par un champignon (la Chalarose) qui entraine petit à petit la mort des individus.   

Le réseau hydrographique du bassin du ru de Retz et du ru du Voidon sont aussi impact®s par lôactivit® humaine 
(élevage, ouvrages hydrauliques, urbanisme, é). 

Le bassin du ru de Retz a été fortement marqu®e par lôhomme tout au long de lôhistoire par la construction de 
nombreux ouvrages hydrauliques. Aujourdôhui, peu de moulins sont encore en activit®s. La majorit® dôentre eux 
entrainent cependant un important désordre physique et biologique (infranchissabilité piscicole, effet bief et 
envasement en amont de la retenue). 

Ces impacts participent au colmatage des fonds, à la banalisation des habitats aquatiques 

Face à ce constat, le syndicat a décidé en 2015 de lancer une tranche de travaux pour réaliser lôentretien 
ponctuel du lit du ru de Retz sur des secteurs prioritaires ¨ enjeux (habitations, ouvrages, é). 

Cependant cette typologie de travaux ne permet pas dôam®liorer significativement lô®tat ®cologique des cours 
dôeau et de r®pondre aux objectifs environnementaux fixés par la DCE de 2000. En 2016, le syndicat du bassin 
versant de lôAisne navigable a demand® au bureau dô®tude NALDEO une ®tude globale sur les bassins 
versants du ru de Retz et du ru du Voidon. Lôobjectif ®tant de d®terminer lô®tat des cours dôeau du territoire 
afin dôintervenir sur les secteurs jug®s prioritaires.   

5.2.1.2 Lôanalyse de lô®tat des lieux et la justification du projet 

Le bureau dô®tude NALDEO a procédé au bilan du fonctionnement global du Ru de Retz et de ses affluents 
et sur le ru du Voidon, en sôappuyant sur lô®tat des compartiments suivants : 

- Hydromorphologie du cours dôeau 

- Ripisylve 

- Berge 

- Occupation du lit majeur 

Pour aider à la réalisation du diagnostic, un système de notation, avec pondération pour certains critères a été 
appliqué. La pondération donne plus de poids au critère « style morphologique », « écoulement » et « diversité 
de lôhabitat è, en effet, il sôav¯re par exp®rience que sur les petits cours dôeau, cette pond®ration fait ressortir 
les éléments caractéristiques du cours dôeau.  

 

La grille dô®valuation de la qualit® du fonctionnement éco-morphologique est la suivante : 

Tableau 1 : Grille d'évaluation de la qualité éco-morphologique d'un cours d'eau 

Fonctionnement éco-morphologique Note 

Bon 16 à 20 

Assez bon 12 à 16 

Moyen 8 à 12 

Médiocre 4 à 8 

Mauvais 0 à 4 
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Ru de Retz : 

Tableau 2 : Résultats des différents compartiments du ru de Retz 

 

En ce qui concerne le bassin versant du ru de Retz, huit secteurs (répartis de lôamont vers lôaval) sont class®s 
en bonne qualité de fonctionnement : RE2, RE1 Montgobert, RE5, RE6, RE9, RE10, RE11 et RE13 :  

¶ Pour RE2, RE1 Montgobert et RE5, le r®sultat dôensemble est plus li® ¨ la tr¯s bonne qualit® des 

berges et de la ripisylve qui permet de compenser les dysfonctionnements observés sur le lit mineur, 

quôil faut cependant garder ¨ lôesprit. 

¶ Pour RE6, RE9, RE10, RE11 et RE13, lôensemble est plus homogène, même si la qualité des berges 

tire la qualité éco-morphologique vers le haut,  

Trois autres secteurs (RE3, RE7 et RE14) présentent une qualité moyenne (répartis tout au long du ru de 
Retz), ¨ cause dôun lit mineur présentant des dysfonctionnements nets. 

Enfin, quatre secteurs (RE1, RE4, RE8 et RE12) présentent une qualité éco-morphologique médiocre, 
cumulant lit mineur de mauvaise qualité, ripisylve clairsemée ou absence de ripisylve. 
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5.2.1.2.1 Affluents du ru de Retz : 

Tableau 3 : Résultats des différents compartiments du ru de Retz 

 

La qualité éco-morphologique globale ne présente une qualité de fonctionnement optimal que sur un unique 
affluent (fossé du Grand Marais), notamment grâce à un lit mineur décrit comme étant de très bonne qualité, 
car sô®coulant en secteur forestiers pr®serv®. Il est le seul cours dôeau de tout le bassin versant dans ce cas. 

Quatre secteurs sont classés en bonne qualité de fonctionnement : Le Quenneton, le fossé de Jeu de Tamis, 
et les deux derniers tronçons du ru de Saint Pierre Aigle : 

¶ Pour le T3 du ru de Saint Pierre Aigle et le fossé de Jeu Tamis, la très bonne qualité de la ripisylve 

permet de compenser les dysfonctionnements observés sur le lit mineur 

¶ Pour le T2 du ru de Saint Pierre Aigle, lôensemble est plus homog¯ne, m°me si la qualit® des berges 

et de la ripisylve tire également la qualité éco-morphologique vers le haut. 

¶ Pour le Quenneton, la bonne classe de qualité est tout juste obtenue 

Un autre secteur présente une qualité moyenne (Foss® de la Croisette), ¨ cause dôun lit mineur pr®sentant 
des dysfonctionnements nets. 

Enfin, le T1 du ru de Saint Pierre Aigle présente une qualité éco-morphologique médiocre cumulant un lit 
mineur de piètre qualité et une ripisylve très clairsemée. 

La qualité éco-morphologique globale des différents tronçons du ru de Retz est disponible en annexe en format 
carte. 

5.2.1.2.2 Bassin versant du ru du Voidon : 

Tableau 4 : Résultats des différents compartiments du ru du Voidon 

N° Tronçon 
Lit mineur Berge Ripisylve 

Lit majeur 
Total/20 Total/20 Total/20 

VOI1 8,9 10 5 4 

VOI2 14,4 16,7 11,3 1 

VOI3 18,8 18,5 18,8 4 

VOI4 7,8 6,7 7,5 3 
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VOI5 11,1 16,7 15,0 3 

 

En ce qui concerne le bassin versant du ru du Voidon, troist secteurs (r®partis de lôamont vers lôaval) sont 
classés en bonne qualité de fonctionnement : VOI2, VOI3 et VOI5.  

Les secteurs VOI4 et VOI1 présentent une qualité éco-morphologique médiocre, cumulant lit mineur de 
mauvaise qualité (colmatage important), ripisylve dépérissante ou absence de ripisylve. 

 

Le diagnostic ®tablit par le bureau dô®tude NALDEO a permis dô®tablir des propositions dôam®nagement sur 
les tronçons fortement dégradés en répondant à plusieurs objectifs. 

5.2.1.3 Les objectifs du projet  

Les objectifs du programme dôentretien et de restauration du Retz et Voidon concernent dôune part 
lôam®lioration des conditions hydrauliques et dôautre part la revalorisation du cours dôeau, de ses paysages et 
de son environnement. Ces objectifs, validés par le Syndicat de lôAisne Navigable Axonaise, sont les suivants : 

¶ la valorisation de la rivière en écoulement courant et en basses eaux ; 

¶ lôint®gration paysag¯re du lit am®nag® dans le contexte bâti et dans les secteurs agricoles ; 

¶ la restauration des berges dégradés ; 

¶ la restauration de la continuité écologique 

Lôatteinte de ces diff®rents objectifs permettra de r®pondre aux exigences fixées par la Directive cadre sur 
lôeau (DCE) dôoctobre 2000. Transcrite en droit français par la Loi n°2004-338 du 21 avril 2004, elle fixe un 
objectif dôatteinte du « bon état des eaux è ¨ lôhorizon 2015. Toutefois, le Ru de Retz et le ru du Voidon, 
identifi®s comme masse dôeau FRHR213 ; FRHR213 ï H1633000 et FRH211-H1620700 b®n®ficient dôune 
adaptation de d®lai pour lôatteinte du bon ®tat ®cologique et chimique en raison de leurs qualités 
hydrobiologiques et chimiques (pesticides). 

5.2.1.4 Justification de lôintérêt général du projet  

Le projet présente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral car il vise directement les objectifs suivants inscrits dans 
lôarticle L211-7 du Code de lôEnvironnement : 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; 

6° La lutte contre la pollution  

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ; 

5.2.1.4.1 L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau 

Les cours dôeau du bassin du Retz et du Voidon sont caractérisés par une ripisylve majoritairement vieillissante 
avec de nombreux sujets penchants ou malades. Les Frênes sont également touchés, depuis quelques années 
par un champignon (la Chalarose) qui entraine petit à petit la mort des individus. Selon les experts forestiers, 
moins de 5% des individus pourraient résister à ce pathogène.  

Afin de limiter le vieillissement des arbres en bordure de cours dôeau et de pr®venir de la formation dôemb©cle, 
un entretien sélectif de la végétation rivulaire est nécessaire pour restaurer et diversifier les strates végétatives.  

En cas de non intervention, la ripisylve risque de sôappauvrir et dôentra´ner une perte de ces fonctionnalités 
naturelles :  

- Zone de nourrissage, dôabri et de reproduction pour la faune,  

- Zone de circulation des mammifères terrestres,  

- Diminution du rôle de filtre (rétention des particules en suspension des eaux de ruissellement provenant 

des terres et plateaux agricoles),  

- Diminution de lôombrage et r®gulation thermique ainsi quôune diminution du maintien des berges. 

Une gestion s®lective du lit et notamment des emb©cles est n®cessaire. Lorsquôils sont trop importants, ils sont 
sources de nombreuses problématiques (inondation, modification des faciès et érosion). A contrario, les 
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embâcles naturels (bois morts, racines, souches, é) non-problématiques ou isolés présentent de nombreux 
intérêts (diversification des écoulements, abris et caches piscicoles) 

Ce programme dôentretien pr®voit de retirer uniquement les emb©cles probl®matiques et de laisser autant que 
possible les petits embâcles qui permettent une diversification des écoulements.  

5.2.1.5 La lutte contre la pollution    

Le projet prévoit la concentration des écoulements et lôoxyg®nation du cours dôeau par la mise en place de 
banquettes dôh®lophytes et la mise en place locale de micro-seuils dôoxyg®nation. Cet am®nagement est 
b®n®fique pour la qualit® de lôeau puisquôil permet de : 

¶ raviver le cours dôeau ; 

¶ éviter le r®chauffement de lôeau ; 

¶ éviter son appauvrissement en oxygène ; 

¶ éviter la prolifération des algues filamenteuses ; 

¶ induire une meilleure capacit® dôauto-épuration. 

Dôautre part, la mise en place de dispositifs spécifiques pour le bétail (abreuvoirs, passages à gué) permet de 
limiter la divagation du b®tail dans le cours dôeau et de diminuer ainsi le risque bact®riologique.   

5.2.1.6 La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones hu mides 
ainsi que des formations boisées riveraines   

Le programme dôentretien et de restauration du Retz et Voidon n'aura aucune incidence n®gative sur la 
morphologie de la rivière et la stabilité des berges naturelles, mais au contraire prévoit la végétalisation des 
talus de berges augmentant leur stabilité. La reconstitution de la ripisylve par plantation ou régénération 
naturelle permettront dôam®liorer lô®tat des berges et de limiter le ph®nom¯ne dô®rosion aujourdôhui observ®.  

Lôincidence du projet sera donc positive concernant les aspects paysagers et concourra ¨ lôint®r°t g®n®ral de 
mise en valeur des milieux aquatiques. 

5.2.1.7 De la l®gitimit® du Ma´tre dôouvrage 

5.2.1.7.1 Statut de cours dôeau non domanial 

Le ru de Retz et le ru du Voidon sont des cours dôeau non domanial côest-à-dire quôil rel¯ve du r®gime de la 
propriété privée.  

Conform®ment ¨ lôarticle L215-7, l'autorité administrative (services départementaux -DDT- sous lôautorit® du 
Préfet) est chargée de la conservation et de la police des cours d'eau non domaniaux. Elle prend toutes 
dispositions pour assurer le libre cours des eaux. Dôapr¯s lôarticle L215-12, les maires peuvent, sous l'autorité 
des préfets, prendre toutes les mesures nécessaires pour la police des cours d'eau. 

Lôintervention de lôEtat est n®cessaire afin dôassurer la s®curit® et la coh®rence des actions et dô®viter les abus 
de propri®taires susceptibles dôen g°ner dôautres parfois ®loign®s. Ainsi, selon lôarticle L215-9, « le propriétaire 
riverain d'un cours d'eau non domanial ne peut exécuter des travaux au-dessus de ce cours d'eau ou le 
joignant qu'à la condition de ne pas préjudicier à l'écoulement et de ne causer aucun dommage aux propriétés 
voisines ». 

Dôapr¯s lôarticle L215-2, « le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives ». 
Toutefois lôeau reste chose commune, ainsi que lô®nonce lôarticle 1 de la loi sur lôeau : çlôeau appartient au 
patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 
utilisable, dans le respect des ®quilibres naturels, sont dôint®r°t g®n®ral ». 

5.2.1.7.2 Droits et devoirs des propriétaires riverains 

Les propri®taires riverains des cours dôeau non domaniaux ont donc des droits et des obligations. Selon les 
articles L215-1 à 6 du code de lôenvironnement, les lits des cours dôeaux appartiennent aux propri®taires 
riverains, la limite séparative se situant au milieu du lit de la rivière. Ils sont également propriétaires des 
alluvions, relais, atterrissements et îles qui se forment dans les cours dôeau. 

Les droits des riverains, sous réserve des autorisations administratives éventuellement nécessaires au titre de 
la loi sur lôeau sont les suivants : 

¶ droit dôusage de lôeau ¨ des fins domestiques, (ex : faire boire des b°tes, arrosage des pelousesé) ; 



   

 

Syndicat du Bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise 

Dossier Loi sur lôEau et DIG pour lôam®nagement et la gestion des cours dôeau du bassin du Ru de Retz et du bassin du Ru du Voidon 

Affaire n° BA7066 

 

Naldeo  Version du 15/02/2019  - 20 (151) 

¶ droit dôextraction des vases, pierres, sables (sans toucher au lit naturel, sans modifier le régime des 

eaux et sans porter préjudice à la faune piscicole) ; 

¶ droit de pêche (mais ne dispense pas de lôachat de la carte de p°che). Il nôexiste pas dôAAPPMA 

pouvant prétendre au partage du droit de pêche dans les bassins versants du ru de Retz et du ru du 

Voidon. Dans ce cas, le préfet informe la fédération départementale ou interdépartementale des 

associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique que l'exercice de ce droit lui revient 

; 

¶ droit de cl¹ture (mais sans faire obstacle ¨ lô®coulement des eaux) ; 

¶ droit de faire un ponton ou un pont enjambant le cours dôeau (si propri®taire des deux berges) ; 

¶ droit de rétablir le cours initial en cas de déplacement du lit (mais si ce nôest pas fait au bout dôun an, 

côest le nouveau lit qui pr®vaut). 

Les obligations des riverains, en contrepartie des droits, sont les suivantes : 

¶ entretien r®gulier du lit et des berges pour maintenir lôécoulement naturel des eaux, enlèvement 

dôemb©cles, entretien de la v®g®tation, 

¶ préservation de la faune et la flore, 

¶ respect du régime des eaux, 

¶ restitution des eaux après utilisation (volume, quantit®) dans le cas dôune prise dôeau (= respect du 

débit réservé, ou débit minimal à laisser en aval du cours dôeau), 

¶ respect des servitudes de passage autorisées, 

¶ respect des r¯glements administratifs tels que les r¯glements dôeau, 

¶ ®tablissement dôun plan de gestion piscicole. Pour les riverains ayant conservé leur droit de pêche. 

Dans le cas o½ ils ne r®aliseraient pas eux m°me les travaux, une collectivit® peut se porter ma´tre dôouvrage 
pour la r®alisation de ces op®rations de restauration ou dôentretien sous r®serve quôelles rev°tent un int®r°t 
général justifiant la dépense publique. 

5.2.1.7.3 Le Syndicat du bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise  

Lôabsence dôentretien sur les cours dôeau non domaniaux et le non-respect des devoirs des riverains est lié à 
lôexode rural et au d®sint®ressement g®n®ral. En effet, les interventions des riverains reposaient sur un 
consensus entre les particuliers et la collectivité et se sont maintenues tant que les diverses parties y trouvaient 
leur avantage.  

Or le désengagement de la majorité des propriétaires riverains (désintérêt, méconnaissance des devoirs qui 
leur incombent, poids financier de leur chargeé) a provoqu® une d®t®rioration des conditions dô®coulement et 
un dysfonctionnement des milieux aquatiques. Lôampleur des travaux à entreprendre ne permet généralement 
pas dôenvisager le r®tablissement de la prestation coutumière et les actions individuelles des riverains qui 
dôautre part seraient incompatibles avec une n®cessaire coh®rence amont-aval. 

Les syndicats de rivière du Voidon, de la Crise et du Retz ont été dissous pour fusionner au 1er janvier 2017. 
Regroupant 38 communes, ce nouveau syndicat est nomm® Syndicat du bassin versant de lôAisne navigable 
axonaise. Au 1er janvier 2018, avec lôarriv®e de la comp®tence GEMAPI, les EPCI à fiscalité propre se sont 
substitués dôoffice aux communes au sein du syndicat. Ce dernier est ainsi composé de 3 EPCI : 

¶ La Commuanuté de Commune du Retz en Valois 

¶ La Communaut® de Communes du Canton dôOulchy le Ch©teau 

¶ La Communauté dôAgglom®ration du Soissonnais 

Le syndicat a pour compétence la gestion et lôam®nagement des cours dôeau et du bassin versant de lôAinse 
navigable axonaise dont les missions sont d®finies par les quatre alin®as suivant de lôarticle L.211-7 du code 
de lôenvironnement : 

¶ Lôam®nagement dôun bassin versant ou dôune fraction de bassin hydrographique,  

¶ Lôentretien et lôam®nagement dôun cours dôeau, y compris les acc¯s ¨ ce cours dôeau ; 

¶ La défense contre les inondations,  
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¶ La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

les formations boisées riveraines. 

A ce titre, le syndicat exerce ®galement la mission de ma´trise du ruissellement et de lô®rosion sur le bassin 
versant, dans les limites du périmètre syndical. 

Conformément au code général des collectivités territoriales, le syndicat du bassin versant de l'Aisne navigable 
axonaise exerce ses compétences sur tout ou partie du territoire des communes qui le composent.  

De fait, les travaux qui, en application de la loi, incombaient légalement aux riverains peuvent être réalisés par 
substitution par une collectivit® avec des subventions publiques et une prise en charge dôune partie de la part 
financi¯re par les budgets communaux, côest ¨ dire lôensemble des habitants de la commune. 

Dans le cadre du programme dôentretien et de restauration du ru de Retz et du ru du Voidon, les objectifs du 
projet rentrent compl¯tement dans le cadre des missions du syndicat puisquôil sôagit dôune part dôam®liorer les 
conditions hydrauliques et dôautre part de revaloriser le cours dôeau tant dôun point de vue environnemental 
que paysager. Le ma´tre dôouvrage a donc enti¯re l®gitimit® pour porter les travaux, et ce, dans un cadre 
dôint®r°t g®n®ral. 

5.3 Justification du projet retenu parmi les alternatives  

Suite au diagnostic r®alis® sur le territoire, peu dôalternative en termes de solutions se sont présentées. Il a été 
fait le choix de r®aliser les meilleures actions dans le contexte du bassin versant afin dôam®liorer lô®tat global 
du ru de Retz et du Voidon tout en conservant les usages qui devaient lô°tre. Les actions choisies permettent 
une gestion coh®rente ¨ lô®chelle du bassin versant, permettant de palier aux ®ventuels d®fauts dôentretien ou 
sur-entretien réalisés par les riverains. Les alternatives, le coût ainsi que les avantages de chaque type dôaction 
sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau : Synthèse du choix des actions 

 
Type d'action Alternatives 

Coût estimé Avantages 

E
n

tr
e
ti

e
n

 

Entretien de la 
ripisylve 

Entretien léger 
6 ú/ml Sélection adaptée des 

différentes strates de la 
ripisylve  

Entretien moyen 9 ú/ml 

Entretien poussé 12 ú/ml 

Retrait 
d'embâcles 

Retrait en haut de 
berge 

80-600 ú/unit® Cr®ation dôhabitats pour 
la micro-faune 

Evacuation 
120-800 ú/unit® Aucun risque de 

remobilisation  

Fixation dans le lit de la 
rivière 

110-840 ú/unit® Création de caches à 
poissons et protection 
de berge 

Non intervention N.C 

R
e
s
ta

u
ra

ti
o

n
 Reconstitution de 
la ripisylve 

Boutures 1-3 ú/unit® 

Méthode simple et 
économique 

Plants à racines nues 3 à 6 ú/unit® 

Résistante aux 
périodes de 
dessèchement  
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Baliveaux 20 à 50 ú/unit® 

Taux de reprise 
importante 

Aménagement 
de clôtures 

Fils ronces 
8 ú/ml Résistant 

Fils électriques 
7 ú/ml Installation simple 

Aménagement 
d'abreuvoirs 

Pompe à nez 500 -700 ú/unit® 
Installation simple 

Aucun contact du bétail 
ave la rivière 

Descente aménagée 
au cours dôeau 

1 500 ú/unit® Pas dôentretien en hiver 

Création d'abris 
piscicoles 

Caches ¨ lôaide de 
blocs de pierre 

50 ú/m3 Faible manutention 

Risbermes 
végétalisées 

35-50 ú/ml 
Aménagement durable 

dans le temps 

Diversification 
des écoulements 

Bocs de pierre 50 ú/m3 Faible manutention 

Banquettes 
dôh®lophytes 

35-50 ú/ml 

Aménagement durable 
dans le temps 

Risque de colmatage 
faible 

Création dôhabitats 
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5.4 Programme de restauration et de préservation 

Les premiers travaux envisagés par le syndicat du bassin versant de lôAisne navigable axonais concernant 
une partie du Ru de Retz, sont les tronçons REP1, REP2, REM1, RE3, RE4, RE7, RE8 et RE9 ; la totalité du 
fossé Jeu de Tamis, la Croisette et le Quenneton ; les tronçons 1 et 2 du ruisseau de St Pierre Aigle. Pour le 
ru du Voidon, les travaux envisagés concernent les tronçons  VOI1, VOI2, VOI3, VOI4, VOI5. 

 

Le programme retenu pour ces secteurs est le suivant : 
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REP1 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve absente sur 
la partie amont 
(traversée du village) 

Favoriser la repousse naturelle de 
la ripisylve, essentiellement en 
rive gauche, par lôarr°t de toute 
forme dôentretien pendant 
quelques années et la plantation. 

Absence 
dôintervention 
et plantation 

U1 
Valorisation du 
cours dôeau 

Meilleure 
appropriation par les 
riverains, garantissant 
à terme une certaine 
forme de réussite des 
travaux. 

Mise en place dôun panneau 
pédagogique explicatif dans le 
centre du village, au bord du cours 
dôeau, pr®sentant les 
caractéristiques de la rivière et le 
descriptif des travaux dans ce 
secteur. 

Panneau 
pédagogique 

REP2 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle faible 
sur l'ensemble du 
tronçon 

Ce sont des aménagements au 
sein du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification  

Diversification 
du lit 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve 
encombrante  

Programme d'intervention de type 
restauration 

Restauration 
poussée de la 
ripisylve 

REM1 P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle faible 
sur l'ensemble du 
tronçon 

Ce sont des aménagements au 
sein du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification  

Diversification 
du lit 

RE3 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle 
perturbée par des 
seuils en amont 

Ce sont des aménagements au 
sein du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification  

Diversification 
du lit 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

La ripisylve présente 
est discontinue et 
dégradée  

Un entretien de cette ripisylve doit 
être envisagé, afin de lui rendre 
son caractère attractif et 
protecteur (amélioration de la 
tenue des berges, lutte contre les 
pollutions). 

Restauration 
légère de la 
ripisylve 
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RE4 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Tracé rectiligne et 
d'attractivité faible. 

Retalutage des berges et mise en 
place dô aménagements au sein 
du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification 

Restructuration 
du lit 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve absente sur 
ce linéaire. Les 
berges sont occupées 
par une végétation de 
type hélophytique. 

Plantation + Mise en place de 
clôture en retrait, arrêt de 
lôentretien. 

Plantation de 
ripisylve 

RE7 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle faible 
sur l'ensemble du 
tronçon 

Ce sont des aménagements au 
sein du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification  

Diversification 
du lit 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve 
encombrante  

Programme d'intervention de type 
restauration. 

Restauration 
poussée de la 
ripisylve 

RE8 P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve peu 
présente sur ce 
linéaire. 

Plantation + Mise en place de 
clôture en retrait, arrêt de 
lôentretien. 

Plantation de 
ripisylve 

RE9 P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve absente sur 
la partie aval 

Plantation + Mise en place de 
clôture en retrait, arrêt de 
lôentretien 

Plantation de 
ripisylve 

SPA1 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle faible 
sur l'ensemble du 
tronçon 

Ce sont des aménagements au 
sein du lit mineur actuel qui sont 
proposés : mise en place 
d'éléments de diversification  

Diversification 
du lit 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

La ripisylve présente, 
une qualité plus ou 
moins dégradée (effet 
tunnel localement).   

Un entretien de cette ripisylve doit 
être envisagé ici, afin de lui rendre 
son caractère attractif et 
protecteur 

Restauration 
légère de la 
ripisylve 

SPA2 

P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Quelques zones 
rectifiées 

Aménagements du lit mineur 
actuel, avec mise en place 
dô®l®ments de diversification  

Diversification 
du lit 

U1 
Valorisation du 
cours dôeau 

Meilleure 
appropriation par les 
riverains, garantissant 
à terme une certaine 

Mise en place dôun panneau 
pédagogique explicatif dans le 
centre du village, au bord du cours 
dôeau, pr®sentant les 
caractéristiques de la rivière et le 

Panneau 
pédagogique 
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forme de réussite des 
travaux. 

descriptif des travaux dans ce 
secteur. 

Jeu de Tamis P1 
Restauration 
de lôhabitat 
aquatique 

Diversité 
habitationnelle faible  

Aménagements du lit mineur 
actuel, avec mise en place 
dô®l®ments de diversification  

Diversification 
du lit 

Croisette P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien léger de la ripisylve. Les 
plus gros bouchons hydrauliques, 
perturbant la continuité 
écologique, seront également 
enlevés de manière raisonnée. 

Restauration 
légère de 
ripisylve 

Quenneton P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien léger de la ripisylve. Les 
plus gros bouchons hydrauliques, 
perturbant la continuité 
écologique, seront également 
enlevés de manière raisonnée. 

Restauration 
légère de 
ripisylve 

VOI1 P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien léger de la ripisylve. Les 
plus gros bouchons hydrauliques, 
perturbant la continuité 
écologique, seront également 
enlevés de manière raisonnée. 

Restauration 
légère de 
ripisylve 

VOI2 

P2 
Restaurer la 
continuité 
écologique  

Obstacle ¨ lôa 
continuité piscicole 

Mis en place de micro-seuil en 
aval des ouvrage pour diminuer la 
hauteur de chute 

Apport de 
blocs 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien poussé et léger de la 
ripisylve. Les plus gros bouchons 
hydrauliques, perturbant la 
continuité écologique, seront 
également enlevés de manière 
raisonnée. 

Restauration 
légère et 
pousée de 
ripisylve 

VOI3 P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien léger de la ripisylve. Les 
plus gros bouchons hydrauliques, 
perturbant la continuité 
écologique, seront également 
enlevés de manière raisonnée. 

Restauration 
légère de 
ripisylve 

VOI4 

P2 
Restaurer la 
continuité 
écologique  

Obstacle ¨ lôa 
continuité piscicole 

Mis en place de micro-seuil en 
aval des ouvrage pour diminuer la 
hauteur de chute 

Apport de 
blocs 

P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien poussé et léger de la 
ripisylve. Les plus gros bouchons 
hydrauliques, perturbant la 
continuité écologique, seront 
également enlevés de manière 
raisonnée. 

Restauration 
légère et 
pousée de 
ripisylve 
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P5 

Limiter la 
divagation des 
animaux dans 
le cours dôeau 

Dégradation des 
berges sur les 
secteurs soumis à la 
pression de lô®levage  

Limiter lôacc¯s du b®tail au cours 
dôeau 

Mise en place 
de clôtures et 
dôabreuvoirs 

VOI5 P3 

Améliorer la 
diversité et la 
qualité des 
boisements 
riverains 

Ripisylve bien 
présente sur ce 
linéaire, mais souvent 
en mauvais état  

Entretien léger de la ripisylve. Les 
plus gros bouchons hydrauliques, 
perturbant la continuité 
écologique, seront également 
enlevés de manière raisonnée. 

Restauration 
légère de 
ripisylve 

 

Les travaux sont présentés sur les cartes en annexe du dossier. 
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5.5 Lien avec le projet actuel 

Depuis leur création les Syndicats du ru de Retz et du ru du Voidon ont effectués ̈  lô®poque plusieurs tranches 
de travaux basées sur des opérations de curage, et dôentretien sur le ru de Retz et le ru du Voidon (cf DIG ci-
dessus).  

A cette période, lôobjectif des travaux était de drainer et dôassainir un maximum les terres en élargissant, curant 
et rectifiant les cours dôeau. N®anmoins, ces pratiques ne sont pas rest®es sans cons®quence pour les cours 
dôeau du territoire. Effectivement, le fait de curer, de recalibrer et de rectifier un cours dôeau entraine un certain 
nombre de d®sordres. Un lit rectiligne et surdimensionn® nôassure plus le bon fonctionnement hydro-
morphologique de la rivière et constitue ainsi un milieu défavorable pour la vie aquatique. En effet les 
écoulements y sont lentiques et homogènes, ce qui favorise un colmatage important du fond par les sédiments 
fins et un envasement récurrent.  

Depuis la fusion de ces syndicats (Retz, Voidon et Crise) en Syndicat lôAisne Navigable Axonaise et ayant 
réalisé les limites de tels aménagements, la structure a décidé dôune part de proc®der ¨ des interventions 
hydro-écologiques douces et dôautre part d'entretenir r®guli¯rement le r®seau anciennement restaur®.  

Dans le contexte g®n®ral de lôatteinte du bon ®tat exig® par la directive cadre sur lôeau, le nouveau syndicat a 
finalisé en 2016 une ®tude pr®alable ¨ lôam®nagement et ¨ la gestion des cours dôeau du bassin du ru de Retz 
et du ru du Voidon. 

Ainsi, en 2018 un projet vitrine du futur programme de travaux a pu °tre r®alis® sur le seuil de Cîuvres-et-
Valsery. Dans le cadre de ce projet plusieurs typologies dôactions ont ®t® r®alis®s. Cet am®nagement permet 
de rétablir la continuité écologique et de sensibiliser le grand public sur les futurs travaux envisag®s ¨ lô®chelle 
du bassin versant. 

 

  

Tronçon en amont du seuil, avant travaux Tronçon en amont du seuil, après travaux 
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5.6 Description de lô®tude globale 

Le diagnostic de la situation actuelle du ru du Voidon, du ru de Retz et ses affluents a permis de faire le point 
sur lô®tat du cours dôeau et des milieux associ®s pour diff®rents aspects.  

Les investigations réalisées ont conduit à : 

¶ hi®rarchiser lôimportance des insuffisances et probl¯mes ;  

¶ apprécier leurs interactions mutuelles.  

Sur la base de ces observations/investigations, un programme de restauration et de gestion de la rivière a été 
élaboré. 

La démarche méthodologique utilisée pour établir ce programme a comporté trois étapes successives : 

¶ Définition des enjeux et propositions dôobjectifs sectoris®s dô®tat et de fonctionnement, 

¶ Présentation des types actions de préservation, de limitation des dysfonctionnements et de 

restauration, 

¶ Proposition par tronçon des actions à entreprendre. 

 

Lô®valuation des enjeux sôappuie sur une d®marche sectoris®e et sur une analyse multicrit¯res. 

A noter que le plus souvent, plusieurs enjeux ont pu être définis sur un tronçon de cours dôeau. 

A partir des enjeux, des objectifs de restauration et dôentretien ont ®t® d®fini. Ils correspondent à un « état ou 
un fonctionnement souhait® è du cours dôeau. 

Ces objectifs ont été codifiés comme suit : 

 

 

OBJECTIFS 

P1 Restaurer ou valoriser lôhabitat aquatique 

P2 Restaurer ou améliorer la continuité écologique 

P3 Améliorer la diversité et la qualité des boisements riverains 

P4 Préserver ou restaurer les milieux naturels intéressants (zones humides) 

P5 Limiter la divagation des animaux dans le cours dôeau 

U1 Am®liorer ou maintenir lôacc¯s ¨ la rivi¯re et valorisation paysagère 

 

Le croisement des objectifs et de lô®tat actuel a permis de mettre en ®vidence les ®ventuels 
dysfonctionnements du Ru de Retz et du Voidon et de définir le programme de restauration. 

La programmation établie, il a été convenu de réaliser des interventions dans un premier temps sur des 
secteurs cibles avec des suivis scientifiques pour évaluer le gain écologique des interventions et établir un 
retour dôexp®riences. 

En fonction des résultats obtenus et des accords avec les propriétaires, lôextension des interventions ¨ dôautres 
secteurs pourra être envisagée. 
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5.6.1 Détails des interventions 

5.6.1.1 Restauration de la r ipisylve  

Sur de nombreux tronçons du Ru de Retz, ses affluents et le ru du Voidon, la ripisylve est abondante et non 
entretenue. Afin dôapporter une r®ponse à cette problématique, il a été proposé dans un premier temps de 
favoriser un entretien léger et poussé et dans un second temps dôeffectuer une repousse naturelle ou une 
plantation/retalutage. 

5.6.1.1.1 Restauration plus ou moins poussée de la ripisylve  

Concernant la ripisylve, deux niveaux dôintervention sont propos®s : 

¶ la restauration légère ; 

¶ la restauration poussée. 

Ces restaurations sont proposées dans les secteurs non ou mal entretenus, situés dans un environnement 
sans ou à faibles enjeux hydrauliques et sur lesquels la ripisylve nôest pas en bon ®tat, ce qui est le cas sur 
les tronçons REP2, RE3, RE7, SPA1, Croisette et Quenneton, lôensemble des tron­ons du ru du Voidon. 

La restauration de la ripisylve vise à : 

¶ am®liorer lô®tat de la ripisylve ; 

¶ contrôler la formation dôemb©cles ; 

¶ limiter les risques de déstabilisation de berges. 

 

La restauration légère sera pratiquée sur les tronçons RE3, RE7, SPA1, Croisette et Quenneton, VOI1, VOI2, 
VOI3, VOI4 et VOI5. Cette intervention comprend lôensemble des ®l®ments techniques suivants : 

Eclaircissement du tissu végétal rivulaire, situé en haut de berge : 

¶ Tronçonnage des arbres et branchages trop inclinés vers le lit mineur (plus de 45°), qui constituent 

une menace pour la stabilité des berges et peuvent perturber les conditions locales dô®coulement 

en crue. 

  
Figure 3 : Principe dôentretien l®ger de la ripisylve 
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Figure 4 : Principe dôentretien l®ger de la ripisylve 

¶ Suppression de certains sujets morts sur pied ou en mauvais état sanitaire. Cette intervention ne 

sera pas syst®matique, afin de pr®server des vieux arbres, pour maintenir une diversit® dôhabitats 

pour la faune terrestre. 

Ces opérations devront sôaccompagner, lorsque la ripisylve est ®troite, de plantations de substitution, en 
remplacement des arbres enlevés. 

Cas des tunnels de végétation (végétation envahissante) : 

Lorsque le couvert végétal apparaît trop dense (formation dôun tunnel de v®g®tation) et peu stable, les 
interventions consisteront, en plus des opérations décrites précédemment, en un élagage des branches 
basses et en une coupe s®lective (balivage ; enl¯vement des sujets gr°les ;...), permettant dôéclaircir le tissu 
végétal. Ainsi, le tron­onnage des arbres devra sôeffectuer de fa­on altern®e en rive droite et rive gauche, en 
maintenant les sujets les plus sains. Lôobjectif est dôobtenir une alternance de sujets adultes, baliveaux (arbres 
de 15 à 30 ans) et de jeunes sujets intercalés. 

 

La restauration poussée sera pratiquée sur le tronçon REP2, VOI2 et VOI3. Cette intervention reprend 
lôensemble des ®l®ments ci-dessus, en y ajoutant : 

¶ La coupe des vieux arbres sera systématique. 

¶ Une éclaircie végétale (tronçonnage ; élagage ; recépage) et un débroussaillage sélectif des 

formations végétales compléteront les différentes interventions proposées précédemment. 

Lôobjectif principal de cette op®ration est de garantir la capacit® dô®coulement du cours dôeau et de 

faciliter le retour des eaux dans le lit mineur, lors de la décrue. Aussi, la végétation de type 

buissonnante est à limiter et à contrôler dans ces secteurs. 

 

 

Figure 5 : Principe de sélection des arbres pour un entretien poussé de la ripisylve 
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Rappelons quelques r¯gles ¨ respecter lors de lôentretien de la ripisylve : Non emploi de traitement 
phytosanitaire dans une bande de 50 m, intervention en p®riode s¯che, pr®servation de lôint®grit® du lit des 
cours dôeau (ne pas traverser les cours dôeau avec des engins motoris®s), utilisation dôhuile de tron­onneuse 
biodégradable. 

5.6.1.1.2 Plantation et retalutage des berges  

Pour les tronçons REP1, RE4, RE8 et RE9 des actions de plantation seront entreprises puisque la ripisylve 
est absente ou clairsemée sur une partie non négligeable du linéaire. 

Dans les parties où un muret longe le cours dôeau rien ne sera fait. 

Une plantation de jeunes pousses dôesp¯ces adapt®es sera r®alis®e sur des berges talut®es, le tout protégé 
par une clôture en retrait évitant la détérioration par la faune. 

 

 

 

Dans le cas de plantation, le principe retenu est le suivant : 

¶ Débroussaillage à prévoir si besoin 

¶ Talutage de la berge ; 
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¶ Plantation dôune s®rie de baliveau dôaulne ou de saule (50 ¨ 100 cm), avec tuteur et protection anti-

rongeur ¨ raison dôun plant tous les 1.2 m, en alternance avec une s®rie de boutures plus jeune de 

saule par exemple (même densité de pieds), puis un espace libre. La densité des linéaires plantés, 

importante au départ, sera reprise au cours des entretiens annuels suivants afin dô®viter une ripisylve 

trop dense et impénétrable.  

La séquence type retenue pourra être la suivante : 

 

¶ Mise en place dôune cl¹ture en retrait, en haut de berge, ®vitant la pr®dation par la faune, 

notamment le bétail. 

A lôamont et ¨ lôaval de la partie canalisée, ces plantations se feront après un léger talutage de la berge, 
souvent subverticale, afin de faciliter lôimplantation des jeunes arbres ou arbustes et de limiter lô®rosion sur 
ces secteurs. Ce talutage ne concerne pas le lit mineur. Les plantations se feront alors defaçon à optimiser la 
surface de contact entre racines et eau : lôobtention ¨ moyen terme dôun syst¯me racinaire noyé est un autre 
objectif à ce talutage. Ainsi, des plants seront plantés en partie basse de la berge talutée (voir les espèces 
adaptées dans le tableau ci-dessus), alternativement avec des plants situés en partie moyenne ou haute. 

Les seuls linéaires des tronçons, concernés par le talutage et les plantations, sont : 

¶ REP1 : 360 ml en rive gauche ; 

¶ RE4 : 723 ml en rive droite et gauche ; 

¶ RE8 : 200 ml en rive droite et gauche ; 

¶ RE9 : 211 ml en rive droite et gauche. 

Il nôest pas pr®vu dôautres plantations. 

Les esp¯ces ¨ planter se trouvent sur les rives du cours dôeau ®tudi® (esp¯ces ripicoles). Les plants de 
patrimoine génétique local seront privilégiés. 
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5.6.1.2 Gestion des embâcles  

Les emb©cles r®sultent de lôaccumulation de bois ou autres débris flottant retenus par un obstacle en lit mineur 
tels quôune souche, un arbre tomb®, etc. 

Ils présentent de nombreux effets bénéfiques sur le fonctionnement du milieu aquatique comme la stabilisaition 
du lit, la diversification des habitats et des écoulement ou bien encore la production de nourriture pour les 
poissons. Néanmoins, dans certains cas, la pr®sence dôun embâcle peut induire des perturbations, nécessitant 
dôintervenir. 

Deux niveaux de restauration peuvent être proposés concernant la gestion des embâcles : 

¶ Lôenl¯vement s®lectif des embâcles ; 

¶ Lôenl¯vement syst®matique des emb©cles. 

Dôune mani¯re générale : 

¶ Les emb©cles occasionnant ou pouvant occasionner des dommages dôordre hydraulique 
ou morphologique sont à évacuer quels que soient les enjeux, et ce pour éviter des interventions 
anarchiques des propriétaires riverains pour lutter contre les dégradations de berges. 

¶ Les embâcles diversifiant les écoulements et ne causant pas de dommages sont maintenus 
dans les secteurs sans enjeux hydrauliques (zones naturelles, zones agricoles). 

¶ Les gros bouchons sont à évacuer quels que soient les enjeux. Toutefois, dans les secteurs 
sans enjeux hydrauliques, une partie des éléments constitutifs (certains branchage notamment) seront 
maintenus pour diversifier lôhabitat aquatique. 

 

Les schémas suivants illustrent les propos présentés ci-dessus. 

 

 

 

Sch®ma dôun embâcle problématique  
(à retirer) 

Sch®ma dôun emb©cle ®cologique  
(à préserver) 

 

Dans le cas présent, seul un enlévement sélectif des embâcles importants (obstruant ou pouvant à terme 
obstruer totalement le lit du cours dôeau) sera r®alis®.  

Les souches dans le lit mineur du cours dôeau, qui ne perturbent pas les écoulements seront maintenues.  

Il est important que des actions de sensibilisation des riverains par rapport au rôle positif de ces éléments pour 
lôhabitat aquatique et lô®cr°tement des ondes de crue soient engag®es, afin dô®viter les enlèvements 
systématiques des embâcles dans les secteurs à faibles enjeux.  

Lôenl¯vement s®lectif des emb©cles constitue ®galement une action pr®ventive ¨ la mise en place de 
protections des berges non adaptées de la part des riverains, comme on le voit souvent (enrochements ou 
matériaux divers : parpaings, tôles,...).  

La m®thode dôintervention suivra le protocole suivant :  

¶ v®rification de lôabsence dôint®r°t ®cologique de lôemb©cle (habitat piscicole, nidé) ; 
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¶ ramassage manuel des plus petits débris ; 

¶ le surplus de vase sera sorti est déposé en haut de berge ; 

¶ tronçonnage des plus grosses pièces de bois ; 

¶ retrait des r®manents de coupe, ®ventuellement avec un engin lourd (tracteur, grueé) et 
évacuation pour élimination. 

5.6.1.3 Restauration morphologique et écologique du Ru de Retz  et ses affluents  

Sur de nombreux tronçons du ru de Retz (REP2, RE3 à 7) ainsi que sur certains affluents (Jeu de Tamis et 
SPA1 et 2), il est proposé des travaux de diversification du lit mineur visant à augmenter la qualité physique 
du milieu, en augmentant lôh®t®rog®n®it® et lôattractivit® des supports et en améliorant la connectivité entre lit 
mineur et lit majeur/annexes. 

Les travaux proposés de diversification du lit mineur visent à augmenter la qualité physique du milieu, en 
jouant sur les composantes suivantes : 

¶ Lôh®t®rog®n®it® : alternance des faciès lentiques et lotiques, variations des profondeurs, diversité de 

supports ; 

¶ Lôattractivité : sous-berges, frayères, herbiers, blocs, 

¶ La connectivité latérale. 

Pour atteindre cet objectif de diversification et dôam®lioration des capacit®s biog¯nes du cours dôeau, plusieurs 
types dôam®nagements sont propos®s. Ils concernent les tron­ons suivant : 

¶ REP2 : 387 ml ; 

¶ RE3 : 100 ml ; 

¶ RE5 : 866 ml ; 

¶ RE6 : 569 ml ; 

¶ RE7 : 335 ml ;  

¶ Jeu de Tamis : 500 ml ; 

¶ SPA1 : 200 ml ; 

¶ SPA2 : 500 ml. 

 

La définition de la localisation précise des interventions de diversification du lit et leur étendue 
sôeffectuera dans le cadre des ®tudes de d®tail, en concertation avec lôAgence Française pour la 
Biodiversité (AFB), les fédérations départementales de pêche, les associations de pêche et les 
propriétaires riverains. 

 

Les types dôam®nagement sont les suivants : 

¶ Dôapport de blocs et amas de blocs, 

¶ De la mise en place de quelques abris de pleine eau (2 ou 3) en lieu et place des blocs, 

 

Sur les secteurs où la largeur du lit de la rivière est de 3 à 5 m, les abris de pleine eau seront répartis tous les 
10 à 15 ml. En revanche pour les secteurs dont la largeur du lit de la rivière est comprise entre 1 à 3 m, les 
aménagements seront répartis tous les 8 à 12 m.  

Les fiches techniques pages suivantes décrivent ces aménagements. 

Les plans en annexe permettent de localiser précisément les aménagements. 

 



   

 

Syndicat du Bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise 

Dossier Loi sur lôEau et DIG pour lôam®nagement et la gestion des cours dôeau du bassin du Ru de Retz et du bassin du Ru du Voidon 

Affaire n° BA7066 

 

Naldeo  Version du 15/02/2019  - 35 (151) 

 



   

 

Syndicat du Bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise 

Dossier Loi sur lôEau et DIG pour lôam®nagement et la gestion des cours dôeau du bassin du Ru de Retz et du bassin du Ru du Voidon 

Affaire n° BA7066 

 

Naldeo  Version du 15/02/2019  - 36 (151) 

 

 

5.6.1.3.1 Tronçon RE4 : 

Le tronçon RE4 présentant un tracé rectiligne avec une faible diversité des habitats, il a été proposé pour des 
raisons foncières, de retaluter les berges et de créer des risbermes végétalisées : 

Les aménagements projetés sont les suivants : 

¶ Retalutage des berges visant à diminuer la pente des talus et favoriser leur submersion lors de la 

montée des eaux (amélioration de la connectivité latérale) et végétalisation avec des hélophytes. La 

figure suivante est un sch®ma de principe pour la plantation dôh®lophytes. Dans le cadre du projet 

dôam®nagement du tron­on RE4, le talutage des berges et la plantation dôh®lophytes seront réalisés 

en rive gauche et rive droite de manière alterne. 
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Schéma de principe de plantation dôh®lophytes 

¶ et/ou création de risbermes végétalisées en rive gauche et rive droite, immergées pour les débits 

moyens de la rivière (zones de caches et de croissance des alevins) ; 

 

Exemples de risbermes végétalisées ï Schémas de principe (source : gesteau.eaufrance.fr) 

 

¶ végétalisation rapide des surfaces remaniées, par plantation dense dôh®lophytes tels que carex sp, 

scirpe, jonc sp ; 

¶ Etude hydraulique pour caler les aménagements et évaluer leurs impacts sur les écoulements. 

Sur le lin®aire du tron­on RE4, 40 ¨ 60 banquettes dôh®lophytes seront r®alis®s.  

 

Le plan de masse du tronçon RE4 ainsi que les profils en travers de la rivière avant et après travaux 
sont présentés en annexe. 
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5.6.1.4 Mise en défens du cours d ôeau 

5.6.1.4.1 Passage à gué/Abreuvoir 

Les travaux pour les passages à gué/ abreuvoirs comprennent : 

¶ le talutage de la berge en pente la plus douce possible (3/1); 

¶ la pose dôun géotextile synthétique (dôune masse surfacique de 340 g/m² minimum) 

¶ le nettoyage de la surface, avec talutage de la berge en pente douce, 

¶ la fourniture, lôamen®e ¨ pied dôîuvre, la pose du g®otextile, y compris le d®roulage et la coupe.  

¶ le parfait placage du géotextile sur le sol, et le parfait ancrage en crête de talus par la réalisation de 

tranch®es dôancrage, 

¶ les suj®tions li®es ¨ la pr®sence ®ventuelle dôeau, les suj®tions dôacc¯s et de d®coupe. 

¶ la mise en place de poteau bois ; 

¶ 15 ï 25 cm, longueur 2 à 3 mètres suivant les abreuvoirs. 

¶ la mise en place de lisse pleine, ronde ou fil. 

¶ 12 cm, longueur 3 à 5 mètres suivant les abreuvoirs ; 

¶ Un piquet intermédiaire sera installé dans le cas où les lisses dépasseraient 3m ; 

¶ Les rondins et les lisses seront liés entre eux par des boulons 12/240 ou 14/350 ; 

¶ Des rondins complémentaires seront mis en place en pied de berge indépendamment du reste de 

la construction (pieux fusibles). 

¶ mise en place de blocs de pierres dans le fond du lit de la rivière; 

¶ remblai de cailloux (tout venant 0-120mm) 

¶ Sur berge : matériaux calcaires de classes granulométriques variées (Ø 0-120mm) sur une 

épaisseur de 20 cm. Les plus gros éléments devront ci-possible être déposés dans la couche 

inférieure. 

¶ Dans le lit : Des galets et pierres de granulométrie différente ( Ø 100 - 500mm) seront mises en place 

au-dessus afin de reconstituer le matelas alluvial du cours dôeau. 
 

  

Schéma de principe et photographie d'un passage à gué aménagé (source : union des syndicats) 

 

Lôensembles des passages ¨ gu® et abreuvoirs préconisés se situent sur le ru du Voidon. La 

localisation ainsi que les profils en travers avant/après travaux sont présentés en annexe. 
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La nature géologique des granulats doit être identique ou très proche de ce que lôon doit trouver naturellement 
dans le ru du Retz et le ru du Voidon. 

La provenance des blocs de pierre, galets et pierres seront issus de carrières locales. Lors de la réception des 
marchandises, le ma´tre dôîuvre sôassurera du bon respect du cahier des charges et v®rifiera les crit¯res 
suivants : 

- Bonne évaluation du volume 

- Classe granulométrique  

- Nature géologique 

Les blocs de pierre disposés pour la réalisation des aménagements devront aussi respecter les conditions 
suivantes : 

¶ Roches à angles marquées et de forme tétraédrique 

¶ Roches saines, non fracturées, non gélives (CNF B10513) 

¶ R®sistance ¨ lôabrasion, coefficient de Los Angeles < 40% (NFP18573) 

5.6.1.4.2 Justification de la granulométrie utilisées pour la cr®ation dôun passage ¨ gu® 

Le graphique présenté ci-contre (Diagramme classique de Hj¿lstrom) montre quôun m®lange silex roul®s dont 
le diamètre est compris entre 10 et 80 mm mélangé 
avec du sable et du gravier en proportion plus faible 
(sensiblement proche du substrat en place sous la 
couche de vase, on trouve également des éléments 
plus grossiers encore mais ceux-ci sont exogènes 
de type gravât), subit à la fois le phénomène de 
sédimentation, de transport et dô®rosion.  

 
On peut également faire appel à la grandeur 
adimensionnelle de Sheilds (1936) obtenue à partir 
du ratio entre les forces motrices et les forces de 
résistance (poids de la particule).  

 

La plage de valeurs de la contrainte relative au 
phénomène du charriage peut être quantifiée en 
consid®rant que le transport de grains par charriage d®pend dôun bilan entre deux forces : une force motrice 
et une force de résistance.  

 

Le transport de grains a lieu si la force motrice est plus importante que la force de r®sistance, lô®coulement 
nô®tant pas capable dôentra´ner des grains dans le cas contraire. On peut regrouper tous ces param¯tres dans 
un nombre sans dimension, le nombre de Shields (1936), rapport entre les forces hydrodynamiques et la 
pesanteur :  

 

ʻ Ґ ˍ κ όˊǎ ҍ ˊύƎŘ  
ˍ Ґ ˊƎƘW  

 
ʻ Ґ ƘWκмΦсрŘ 

 
 ̱est la force tractrice (N/m²) 

J est la pente de la rivière (m/m) 
 ́Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όм ллл ƪƎκƳ3) 
ˊǎ est la densité des grains 
d est le diamètre des grains (mm) 
g ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ όƎ Ґ фΣум m/s²). 
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Le charriage a lieu dans la gamme 0, 01 Òɗ Ò1.  
Au-dessous il nôy a pas de transport et au-dessus il y a transport par suspension.  
 

Cette relation tr¯s simple est une des plus utilis®es dans lô®tude du transport solide. Il nôexiste cependant pas 
de consensus en ce qui concerne la valeur de ɗ. Des valeurs comprises entre 0,03 et 0,06 ont été proposées 
depuis les travaux de Shields (1936). Il semblerait que 0,03 soit bien adapté aux rivières à sable avec des 
pentes tr¯s faibles, et quôune valeur de lôordre de 0,045 serait plus adapt®e aux rivi¯res ¨ graviers (Cemagref, 
Alain Recking - 2009). 

 
En prenant des valeurs de 0.045 pour ɗ, de 0.6 pour J et et 1.5 pour une hauteur correspondante à un 
débit de plein bord au niveau des passages à gué à réaliser, les diamètres des grains provoquant le 
phénomène du charriage est de 12 mm. 

 

5.6.1.5 Actions diverses  

En complément des travaux décrits précédemment, des actions de communication pour les riverains et les 
usagers du cours dôeau seront réalisées : 

¶ Mise en place de panneau explicatif sur le r¹le du cours dôeau et la faune associ®e, 

¶ Mise en place de panneau décrivant et expliquant les travaux entrepris ainsi que leur(s) impact(s) à 

moyen et long terme. 

Ces panneaux seront installés à Puiseux sur Retz et à un Saint Pierre Aigle, au niveau des ponts. 

5.7 Mise en îuvre des am®nagements 

Travaux en lit mineur. 

Pour réaliser les abris de pleine eau, les blocs, amas de blocs et risberme, il sera procédé aux opérations 
suivantes : 

¶ Une pêche de sauvegarde. Les poissons capturés seront relâchés en amont du tronçon en travaux. 

¶ Un filtre de paille sera placé en aval de la partie travaillée. Ce dernier sera renouvelé régulièrement et 

retiré progressivement ¨ la fin des travaux pour limiter lôapport de matières en suspensions. 

¶ En cas de hautes eaux, les engins seront stationnés en dehors du lit mineur et majeur. 

¶ Lôacc¯s chantier sôeffectuera par les parties urbanis®es et ne menace pas de zone naturelle. 

La p®riode dôintervention sera la p®riode de basses eaux. 

Travaux en lit majeur 
Le talutage haut de berge, qui ne touche pas le lit mineur et les plantations en sommet de berge ne nécessitent 
pas de dérivation des débits. 

Les terres extraites seront retirées et déposées en dehors de la zone inondable du Ru de Retz et ses affluents. 
Les plantations seront alors effectuées. 

Lôintervention pourra se dérouler en basses ou moyennes eaux. 

Accès chantier 

Lôacc¯s chantier sôeffectuera par des milieux naturels. Afin de pr®server au mieux le lit majeur, pendant la 
phase chantier, un accès engins sera créé pour acheminer les matériaux. 

Ces accès chantier implanté en lit majeur , occupé par des forêts et/ou pâtures, seront de 4 mètres de 
largeur,délimités avec de la rubalise afin de limiter les dégradations liées au passage des engins à cette 
emprise stricte. En fin de chantier, une reconstitution des sols sera opérée. 
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6 DROIT DE PECHE 

Le programme dôentretien des cours dôeau du bassin versant du ru de Retz et du Ru du Voidon étant financé 
majoritairement par des fonds publics, lôArticle L.435-5 du Code de lôenvironnement peut sôappliquer. Le Ru 
de Retz pr®sente par ailleurs un int®r°t halieutique certains. Il nôy a cependant plus dôAAPPMA officiant 
actuellement sur le Ru de Retz et le ru du Voidon côest donc ¨ la FAPPMA que reviendra le droit de pêche. 

A priori, la f®d®ration ne d®veloppera pas lôactivit® p°che sur ce cours dôeau . En effet, m°me si lôactivit® p°che 
nôy est pas pr®sente, la f®d®ration souhaite pouvoir disposer du droit de p°che de mani¯re ¨ pouvoir intervenir 
sur le plan de la garderie pêche et/ou la mise en place de travaux de restauration.  

Le partage du partage du droit de p°che sôapplique sur la totalit® du bassin versant du ru de Retz et du ru du 
Voidon (hors cours et jardins attenant aux habitations) tel que pr®vu par le Code de lôEnvironnement. Mais la 
FAPPMA ne pr®voit pas dôy exercer la pratique de la p°che.  

Lôapplication du partage obligatoire du droit de p°che peut amener certaines r®ticences chez les propri®taires 
privés. La FAPPMA a donc créé un document dôinformation ¨ propos de ce partage obligatoire (cf.Annexe). 

Des conventions de partage du droit de pêche peuvent être établies selon la volonté des propriétaires 
riverains. Pour rappel, un propriétaire riverain conserve son droit de pêche mais sôil souhaite exercer la pêche, 
il lui est n®cessaire dô°tre d®tenteur dôune carte de p°che.   

Les limites amont et aval des tronçons concernés par le partage du droit de pêche sont précisés dans le 

tableau ci-dessous et sont représentées dans les cartes du PGP du ru de Retz et du ru du Voidon (cf. cartes 
en Annexe). 

Tronçons Limites Commune Parcelle Cadastrale 
Coordonnées 

Lambert 

Ru de St-Aignan 

Amont /ǆǳǾǊŜǎ-et-Valsery AL 4 
X : 709789 

Y : 6912811 

Aval /ǆǳǾǊŜǎ-et-Valsery AB 398 
X : 711347 

Y : 6915224 

Ru de Retz 

Amont /ǆǳǾǊŜǎ-et-Valsery AL 2 
X : 711300 

Y : 6914922 

Aval Fontenoy AN 47 
X : 713725 

Y : 692240 

Ru de St-Pierre-

Aigle 

Amont /ǆǳǾǊŜǎ-et-Valsery AL 46 
X : 711 768 

Y : 6913838 

Aval /ǆǳǾǊŜǎ-et-Valsery AL 2 
X : 711299 

Y : 6914916 
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Ru du Voidon 

Amont Missy-aux-Bois B 9 
X : 717763 

Y : 6915832 

Aval Pommiers ZL 10 
X : 719004 

Y : 6920951 
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7 ESTIMATION DES COUTS DES TRAVAUX ET FINANCEMENT 

Les coûts relatifs aux travaux sont synthétisés dans le tableau ci-contre. 

Le coût du programme de restauration présenté ici est de 348 359,00 ú HT (valeur 2018). 
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 2018-2019 2020 2021-2022 2023-2024 2025 

Ru de Retz 
(REP1 ; 
RE4 ; 
REP2) 

Ru de 
Retz 

(REM1 ; 
REP2 ; 
RE3 ; 
RE4) 

 

Croisette 
(la totalité 

du 
linéaire) 

Quenneton 
(la totalité du 

linéaire) 

Ru du Voidon 
(VOI1 à 5) 

Ru de Retz 
(RE7) 

Ru du 
Voidon 

(VOI1 à 5) 

St Pierre 
Aigle (SPA 
T1 et T2) 

Ru du 
Voidon 

(VOI1 à 5) 

Ru de Retz 
(RE7 ; RE8 ; 

RE9) 

Jeu de 
Tamis 

Ru de Retz 
(RE4) 

St Pierre 
Aigle (SPA 

T1) 

TYPE DE TRAVAUX 

Travaux 
dôentretien 

Restauration 
légère de la 

ripisylve 

 3 276,00 ú 6 000,00ú 6 000,00 ú 35 856,00 ú 20 400,00 ú     

Restauration 
poussée de la 

ripisylve 

7 200,00 ú 8 290,00 ú  22 380,00 ú 9780,00  ú 

 

 13 400,00 ú   10 400,00 ú 

Travaux de 
restauration 

Restructuration 
du lit 

28 920,00 ú          

Diversification du 
lit 

15 480,00 ú 24 000,00 ú    20 000,00 ú  20 000,00 ú   

Continuité 
écologique 

     1 500,00 ú     

Mise en défens    11 070  ú 11 070,00  ú      

Plantation de 
ripisylve 

 8 676,00 ú     24 660,00 ú  34 704,00 ú  

Travaux  de 
valorisation 

du cours 
dôeau 

Panneau 
pédagogique 

1 000,00 ú     1 000,00 ú     

 52 600,00 ú 89 692,00 ú 99 606,00 ú 58 060,00 ú 45 104,00 ú 
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8 PLANNING TRAVAUX  

La programmation des travaux sur le ru de Retz et le ru du Voidon se déroule dans un premier temps sur sept 
ans. La pr®conisation dôaction est r®alis®e par cours dôeau et par enjeux avec une pr®cision au tronçon. Lors 
des sept années, les opérations sont menées sur la restauration du lit mineur (diversification, renaturation, 
plantation, mise en défens) du ru de Retz , du ru du Voidon et quatre affluents (Croisette, Quenneton, St Pierre 
Aigle et Jeu de Tamis) et lôentretien de la ripisylve. 

Ces éléments sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Lors des trois premières années, les actions seront ciblées sur la partie amont du Ru de Retz (REP1, REP2, 
REM1, RE3 et RE4) avec des travaux de restauration du lit mineur et dôentretien de la ripisylve. Deux affluents 
sont ®galement concern®s,il sôagit du foss® de la Croisette et du Quenneton qui nécessitent un entretien léger 
de la ripisylve.  

Les cinq années suivantes les actions seront localisées sur la partie amont et médiane du Ru de Retz et deux 
affluents (Ru de St Pierre Aigle et le fossé de Jeu de Tamis) ainsi que sur le ru du Voidon. Les interventions 
sur lôaffluent Le Grand Marais ne sont pas pr®vues lors de ces cinq premi¯res ann®es, car ce cours dôeau 
présente un caractère très naturel et ne nécessitent quôune intervention dôentretien l®ger de sa ripisylve.  

 2018 2019-2020 2021 2022-2023 2024-2025 2026 

 Dépôt du 
dossier 

réglementaire 
à la D.D.T 

Ru de Retz 
(REP1, 

REP2, RE4) 

Ru de Retz 
(REM1, REP2 
, RE3, RE4), 
Croisette et 
Quenneton 

Ru du Voidon 
(VOI1 à 5) 

Ru de Retz 
(RE7), St 

Pierre Aigle 
(SPA T1 et T 

Ru du 
Voidon 

(VOI1 à 5) 

Ru de Retz 
(RE7, RE8, 
RE9) et Jeu 

de Tamis 

Ru de Retz 
(RE4) et St 
Pierre Aigle 
(SPA T1) 

Type de Travaux 

Travaux 
dôentretien 

Restauration 
légère de la 
ripisylve 

 X X   

Restauration 
poussée de la 
ripisylve 

X X X X X 

Travaux de 
restauration 

Diversification 
du lit 

X X X X  

Plantation de 
ripisylve 

 X  X X 

Mise en défens  X X   

Continuité 
écologique 

  X   

Travaux de 
valorisation 
du cours 
dôeau 

Panneau 
pédagogique 

X  X   
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Des panneaux de communication pour la valorisation des actions entreprises ou à venir seront mis à Puiseux 
en Retz et à Saint Pierre Aigle afin de sensibiliser et de communiquer sur celles-ci.  

Le tableau suivant d®taille le planning dôintervention pour chaque type de travaux : 

 

P®riode dôintervention par type de travaux 

Type d'action J F M A M J J A S O N D 

Entretien de la ripisylve de niveau léger x x x        x x 

Entretien de la ripisylve de niveau poussé x x x        x x 

Retrait d'embâcles x x x x x x x X x x x x 

Reconstitution de la ripisylve     x x x x x x   

Aménagement de clôtures x x x x x x x x x x x x 

Aménagement d'abreuvoirs et passage à gué       x x x    

Création d'abris piscicoles    x x x x x x X   

Diversification des écoulements        x x x x   

 

La première tranche de travaux sera réalisée de mai 2019 à mars 2020, si les démarches administratives et 

réglementaires sont terminées dôici l¨ et si la situation hydrologique le permet. 

Les tranches suivantes seront r®alis®es ®galement sur une p®riode dôenviron 10 mois, entre les périodes 

automnales et estivales des années suivantes (2019-2020, 2021, 2022-2023, 2024-2025, 2026), pour une fin 

des 6 tranches vers juillet 2026. 
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9 PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Les dépenses relatives au programme de restauration de la rivière Ru de Retz de ses affluents et le ru du 
Voidon représentent 345 062,00 ú HT. 

Il nôest pas pr®vu de participation financière des propriétaires des berges des cours dôeau. Le 
financement de ce programme est publique, raison pour laquelle, les am®nagements font lôobjet dôune 
d®claration dôint®r°t g®n®ral. 

 

La mise en place dôune D.I.G. permet dôengager des fonds publics (subvention) sur des propriétés privées. Le 
financement des travaux impliquera différents intervenants et plusieurs taux de subvention. 

Il nôest pas pr®vu de faire participer les riverains dans ce programme dôam®nagement. Ces décisions ont été 
prises par des délibérations en conseil syndical. Dôune mani¯re g®n®rale, les travaux seront financ®s sur le 
montant H.T comme suit :  

 

Financeur Taux de participation 

Agence de lôEau Seine-Normandie de 40% (entretien) à 80% (restauration) 

Conseil Départemental de 0% à 15% (restauration) 

Syndicat du bassin versant de lôAisne 
Navigable Axonaise 

minima de 20% 

 

 



   

 

Syndicat du Bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise 

Dossier Loi sur lôEau et DIG pour lôam®nagement et la gestion des cours dôeau du bassin du Ru de Retz et du bassin du Ru du Voidon 

Affaire n° BA7066 

 

Naldeo  Version du 15/02/2019  - 48 (151) 

10 LISTE DES PARCELLES CONCERNEES PAR LES TRAVAUX 

BASSIN VERSANT DU RU DE RETZ 

Commune Section 
N° 

parcelles 
RG ou 

RD 
Type de travaux Tronçons 

Puiseux en 
Retz 

OB 

496 

RG Plantation ripisylve REP1 

541 

540 

153 

154 

155 

156 

168 

169 

Puiseux en 
Retz 

OB 

17 

RG/RD Restauration légère de la ripisylve REP2 

16 

15 

14 

640 

Puiseux en 
Retz 

OB 

11 

RG/RD 
Restauration légère de la ripisylve + 

Diversification du lit 
REP2 10 

7 

Montgobert 

AB 

221 

RG/RD 
Restauration légère de la ripisylve + 

Diversification du lit 
REP2 

219 

AC 

2 

4 

Montgobert AB 

159 

 Diversification du lit REM1 240 

246 



   

 

Syndicat du Bassin versant de lôAisne Navigable Axonaise 

Dossier Loi sur lôEau et DIG pour lôam®nagement et la gestion des cours dôeau du bassin du Ru de Retz et du bassin du Ru du Voidon 

Affaire n° BA7066 

 

Naldeo  Version du 15/02/2019  - 49 (151) 

Commune Section 
N° 

parcelles 
RG ou 

RD 
Type de travaux Tronçons 

162 

164 

226 

166 

219 

Montgobert 

AC 

2 

 Diversification du lit RE3 

4 

AB 

218 

220 

Montgobert AC 

2 

RG/RD 
Restructuration du lit + Restauration 

légère de la ripisylve 
RE4 

4 

Coeuvres et 
Valsery 

AM 

74 

RD/RG 

Diversification du lit + Restauration 
poussée ripisylve 

RE7 75 Restauration poussée ripisylve 

AB 284  
Diversification du lit + Restauration 

poussée ripisylve 

Coeuvres et 
Valsery 

AB 

272 

RD/RG Plantation ripisylve RE8 392 

393 

Coeuvres et 
Valsery 

AH 

17 

RD/RG Plantation ripisylve RE9 

20 

21 

234 

Dommiers ZD 

78 

RD/RG Restauration légère de la ripisylve SPA1 

72 

73 

74 

75 
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Commune Section 
N° 

parcelles 
RG ou 

RD 
Type de travaux Tronçons 

76 

77 

85 

84 

87 

88 

89 

110 

ZB 

16 

15 

14 

Saint Pierre 
Aigle 

ZB 

29 

 Diversification du lit SPA2 

30 

31 

ZC 

83 

17 

45 

42 

Cutry ZA 

26 

 Diversification du lit 
Jeu de 
Tamis 

25 

16 

12 

11 

10 

9 

8 

7 
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Commune Section 
N° 

parcelles 
RG ou 

RD 
Type de travaux Tronçons 

4 

3 

1 

Saint 
Bandry 

AD 

59 

RG/RD Restauration légère de ripisylve Croisette 

60 

43 

42 

41 

AC 

6 

5 

13 

14 

15 

16 

Saint 
Bandry 

AB 

235 

RG/RD Restauration légère de ripisylve Quenneton 

150 

152 

153 

Ambleny AH 

154 

155 

267 

Saint 
Bandry 

AB 

59  

58 

56 
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BASSIN VERSANT DU RU DU VOIDON 

 

 

Commune SECTION N° parcelle Type de travaux Tronçons 

Mercin-et-Vaux 

0A 

0014 

Entretien de la 
végétation poussé + 

Mise en défens + 
création d'abreuvoirs + 
continuité écologique 

VOI4 

0002 

0202 

0203 

0201 

0200 

0188 

0187 

0168 

0182 

0186 

0196 

0197 

0198 

0195 

0185 

0204 

1140 

0015 

1139 

0017 

1055 

1181 

0205 

0C 

0788 

Entretien de la 
végétation léger et 
poussé + Mise en 
défens + création 
d'abreuvoirs et 
passage à gué 

0789 

0335 

0345 

0344 

0787 

0337 

0334 

0333 

0318 

0317 

0316 

0315 

0321 
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0320 

0576 

0566 

0332 

0331 

0297 

0565 

0330 

0329 

0328 

0327 

0326 

Entretien de la 
végétation léger et 
poussé + Mise en 
défens + création 
d'abreuvoirs et 
passage à gué 

0325 

0299 

0295 

0292 

0298 

0294 

0293 

0290 

0286 

0285 

0284 

0277 

0591 

0590 

0586 

0584 

0296 

0324 

0323 

0300 

0807 

0287 

0594 

0336 

0588 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI3 

0274 

0583 

0267 

0275 

0D 
0153 

0152 VOI4 
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0150 Entretien de la 
végétation poussé 0148 

0252 Entretien de la 
végétation léger VOI3 0159 

YA 

0008 
Entretien de la 

végétation poussé 
VOI4 0009 

0002 

ZB 

0037 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI3 

0032 

0033 

0034 

0035 

0036 

0127 

0129 

0131 

0133 

0135 

Entretien de la 
végétation léger 

0031 

0137 

0021 

0026 

Missy-aux-Bois 

0A 

0099 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI1 

0102 

0107 

0111 

0101 

0100 

0108 

0B 

0125 

0020 

0009 

ZC 

0005 

0001 

0007 

0004 

0002 

0006 

0008 

0003 

Pommiers ZL 
0075 Entretien de la 

végétation léger 
VOI5 

0071 
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0082 

0080 

0081 

0107 

0106 

0088 

0087 

0086 

0085 

0083 

0076 

0074 

0073 

0072 

0016 

0015 

0077 

0084 

0006 

0103 

0105 

Saconin-et-Breuil 0B 

0489 Entretien de la 
végétation léger 

VOI3 

0399 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI2 

0390 

0329 

0468 

0324 

0322 

0323 

0538 

0444 

0537 

0310 

0502 

0503 

0501 

0320 
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0467 

0474 

0473 

0436 

0413 

0308 

0435 

0313 

0414 

0268 

0439 

0301 

0441 

0440 

0307 

0447 

0304 

0465 

0296 

0464 

0299 

0303 

0433 

0295 

0297 

0536 

0540 

0541 

0306 

0434 

0535 

0289 

0305 Entretien de la 
végétation léger 

VOI2 

ZD 

0126 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI3 

0128 

0041 

0040 

0134 

0080 

0018 

0006 
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0103 

0130 

0135 

0037 

0038 

0043 

0020 

0007 

0008 

0005 

0042 

0092 

0033 

0017 

0016 

ZE 

0065 

Entretien de la 
végétation léger + 

continuité écologique 
VOI2 

0017 

0058 

ZL 

0027 

0028 

0048 

Entretien de la 
végétation léger 

VOI1 0047 

0025 

0026 VOI2 

0053 VOI1 

0029 VOI2 

0032 

VOI1 0080 

0024 

0019 
VOI2 

0021 

0041 

VOI1 

0052 

0051 

0022 

0046 

0079 

0043 

0044 

0042 
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11 NOMENCLATURE 

Au vu des typologies de travaux réalisés dans le cadre de ce programme pluriannuel, ce projet peut être 
soumis ¨ lôexamen au cas-par-cas, en application de la rubrique 10, figurant ¨ lôannexe de lôarticle R.122-2 du 
code de lôenvironnement. 

 

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

10. Canalisation 
et régularisation 
des cours d'eau 

 

Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau s'ils 
entraînent une artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les 
critères et seuils suivants : 

¶ installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à 
modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau 
sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m ; 

¶ consolidation ou protection des berges, par des techniques 
autres que végétales vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200 m ; 

¶ installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur 
d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de 
croissance ou les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et 
des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire 
les frayères de brochet pour la destruction de plus de 200 m2 de frayères ; 

¶ installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau sur une longueur supérieure ou égale à 100 m. 

 

Les actions prévues dans le cadre de ce programme pluriannuel de restauration et dôentretien 
nôentrainent aucune artificialisation du milieu naturel et ne sont donc pas soumis ¨ lôexamen au cas-par-

cas en application des articles préalablement cités. 
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Lôopération est également répertoriée à la nomenclature annexée aux décrets n°2006-880 et 2006-881 du 17 
Juillet 2006, en application des articles L.241-1 à L. 214-3 du Code de lôEnvironnement, sous les rubriques 
suivantes : 

p.35 les décrets 2006-880 et 881 ont été codifiés 

 

Rubrique Nomenclature Caractéristiques du projet Régime 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis 
dans le lit mineur dôun cours dôeau 
constituant : 

1Á Un obstacle ¨ lô®coulement des crues 
(A) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique 
entraînant : 

A - Une différence de niveau supérieur ou 
égale à 50 cm, pour le débit moyen annuel 
de la ligne dôeau entre lôamont et lôaval de 
lôouvrage ou de lôinstallation (A) ; 

B - Une différence de niveau supérieure à 
20 cm mais inférieure à 50 cm pour le débit 
moyen annuel de la ligne dôeau entre 
lôamont et lôaval de lôouvrage de lôinstallation 

Apports de blocs et amas de 
blocs (NC) qui nôengendrera 
pas un réhaussement du 
niveau de lôeau sup®rieure ¨ 
20 cm  

 

NC 

 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités 
conduisant à modifier le profil en long ou le 
profil en travers du lit mineur dôun cours 
dôeau, ¨ lôexclusion de ceux vis®s à la 
rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
d®rivation dôun cours dôeau : 

1° Sur une longueur de cours dôeau 
supérieure ou égale à 100 m (A) ; 

2° Sur une longueur de cours dôeau inf®rieure 
à 100 m. 

Installations de risbermes 
sur le tronçon RE4 (740 ml)  

 

Autorisation 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou 

activités susceptibles de détruire les 

frayères, les zones de croissance ou 

d'alimentation des poissons, des 

crustacés et des batraciens 

1° Destruction de plus de 200 m2 de 

frayères (A) ; 

2°Autres cas (D) 

Travaux en lit mineur  

diversification  
Déclaration 

Le projet dôam®nagement et de gestion des cours dôeau du bassin du ru de Retz et du Voidon est 
soumis à autorisation au titre de la loi sur lôeau. 
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ETAT INITIAL DU BASSIN VERSANT DU RU DE RETZ  
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12 ETAT INITIAL DU SITE 

12.1 Contexte structural et géologique 

Le bassin versant du ru de Retz est localisée dans la partie Nord-Est du bassin sédimentaire parisien, dans 
les formations géologiques tertiaires du plateau calcaire du Soissonnais. 

 
Figure 8 : Coupe géologique simplifi®e du d®partement de lôAisne et localisation de la zone dô®tude (source : 

extrait de lôAtlas des paysages de lôAisne). 

 

Les formations affleurantes sur les versants de la vallée, sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 5 : Série stratigraphique des couches géologiques affleurantes sur les versants de la vallée, du plateau 
(haut des versants) au fond de vallée (source : carte géologique numérisée et note explicative de la feuille 

dôAttichy) 
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Les cartes géologiques suivantes présentent la géologie sur la partie amont et aval du Ru de Retz et de ses 
affluents. 

 
Figure 9 : Carte g®ologique de lôaval du bassin versant (carte g®ologique num®ris®e) 
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Figure 10 : Carte g®ologique de lôamont du bassin versant (carte géologique numérisée) 

Le haut du plateau est recouvert de formations quaternaires récentes appelées limons des plateaux (LP), ou 
limons lîssiques, issue de lô®rosion ®olienne superficielle des formations calcaires du Lut®tien sous-jacentes. 
Les fonds des vallées sont recouverts de formations quaternaires r®centes issues de lô®rosion hydraulique sur 
les versants (colluvions de pentes (C), alluvions récentes (Fz)) qui couvrent principalement la formation des 
sables de Cuise (e4a).  

12.2 Contexte hydrogéologique et captages dôalimentation en eau potable 

12.2.1  
Caractéristique de la zone dô®tude 

Les formations de lôYpr®sien-Lutétien constituent un aquifère multicouche de sables et calcaires grossiers 
appelé nappes du Soissonnais. Deux nappes se distinguent, de haut en bas : 

¶ La nappe du Lutétien est une nappe libre, perchée sur les argiles de Laon et circulant dans 
les fissures des bancs calcaires et des niveaux sableux. Lô®paisseur de la zone non satur®e passe de 25m 
à 10m au centre du plateau. Il existe des sources sur les versants de faibles débits.  

¶ La nappe du Cuisien est constituée des sables de Cuise et a pour substratum les argiles 
du Sparnacien. Cette nappe est perchée et donne naissance à des sources de déversement, mais rejoint 
souvent la nappe des alluvions par lôintermédiaire des formations superficielles de bas de pente et fond de 
vallée (éboulis de pente, alluvionsé). Elle nôest pas en charge car les vall®es morcellent son r®servoir et il 
existe une zone non satur®e de 20 ¨ 50 cm sous lôargile de Laon. 

Dôapr¯s le SDAGE Seine-Normandie, le secteur dô®tude est concerné par deux masses dôeau souterraines : 

¶ « Lutétien ï Yprésien du Soisonnais ï Laonnois » référencée sous le code FRHG106 ï 
HG106, dont lôobjectif dô®tat chimique est 2027 et lôobjectif dô®tat quantitatif 2015 ; 
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¶ « Albien ï néocomien captif » référencée sous le code FRHG218 ï HG218, dont les 
objectifs dôétat chimique et quantitatif sont 2015. 

12.2.2  
Captages en eau potable 

D'après le portail national d'Accès aux Données sur les Eaux Souterraines (ADES), aucun captage AEP n'est 
présent sur le bassin du Ru de Retz. En revanche, plusieurs forages destin®s ¨ lôalimentation en eau potable 
se trouvent sur les communes voisines en aval et amont hydraulique, du ru de Retz :  

¶ A Pernant, « Forage de la couture », à 5 km en amont hydraulique de la confluence du Ru de Retz 

avec lôAisne ; 

¶ A Fontenoy, « Fond Guesot », à 2 km de la confluence du Ru de Retz avec lôAisne ; 

Ces deux forages concerne la masse dôeau souterraine ç Craie de Thiérache-Laonnois-Porcien » référencée 
sous le code FRGH206. 

Les projets se situent en dehors de zones de captage AEP. Néanmoins, ces deux captages AEP sont 
relativement proches des sites d'étude. 

12.2.3  
Vulnérabilité des eaux souterraines 

La vuln®rabilit® dôun aquif¯re représente la facilité avec laquelle le polluant va pouvoir atteindre la nappe. Le 
degré de vulnérabilité est fonction du type de pollution (nature et quantit®) mais ®galement dôautres param¯tres 
liés à la géologie : 

¶ Lithologie des formations géologiques de la zone non saturée ; 

¶ Epaisseur des terrains non saturés, 

¶ Fracturation et/ou karstification. 

La sensibilité des eaux souterraines dépend non seulement de leur vuln®rabilit®, mais ®galement de lôint®r°t 
économique de la ressource et des usages (captages AEP, forages agricoles, puits domestiques). 

Les eaux souterraines du secteur dô®tude présentent ainsi une vulnérabilité faible. En effet, lô®paisseur de la 
couverture est importante et permet dôassurer une protection de la ressource en eau en cas de pollution. 

En revanche, les eaux souterraines exploitées situées à proximité du secteur présentent une faible sensibilité 
en raison de lô®loignement de captages pour lôalimentation en eau potable. 
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12.3 Eaux superficielles 

12.3.1  
Généralités 

Les cours dôeau du territoire dô®tude sont enti¯rement compris dans lôhydro®cro®gion de niveau 1 ç tables 
calcaire è et dans lôhydro®cor®gion de niveau 2 ç bassin parisien ï ile de France ». 

 

 
Figure 11 : Réseau hydrographique et station hydrométrique 
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Le Ru de Retz prend sa source ¨ 88 m¯tres dôaltitude en limite Nord de la For°t Domaniale de Retz et sô®tire 
sur 14.5 km jusquô¨ sa confluence avec lôAisne, ¨ Fontenoy, à une altitude de 37.2 m.  

Côest un cours dôeau quelque peu rectiligne, avec des secteurs marqués par un recalibrage ancien, et quelques 
zones plus naturelles.  

Il reçoit sur son linéaire cinq affluents de petite taille, répartis régulièrement de part et dôautre de ses rives (cf 
position sur le graphique représentant le profil en long du Ru de Retz, ci-après).  

Le profil en long du Ru de Retz (figure suivante) met en évidence une pente globalement constante, 
relativement faible (autour de 1% dans les deux premiers kilom¯tres, inf®rieur ¨ 1% jusquô­¨ la confluence 
avec lôAisne). 

 

 
Figure 12: Profil en long du Ru de Retz 
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Le ru de Saint-Pierre-Aigle prend sa source ¨ 135 m¯tres dôaltitude, sur le plateau cultivé près de Dommiers 
et sô®coule sur 7.2 kilom¯tres avant de confluer avec le Ru de Retz, au niveau de Coeuvres et Valsery en rive 
droite, à une altitude de 62 mètres. Le profil en long (figure suivante) présente une pente importante sur les 
deux premiers kilom¯tres. Côest ®galement un cours dôeau qui présente des secteurs rectilignes et quelques 
zones plus naturelles. 

 
Figure 13: Profil en long du ru de Saint-Pierre-Aigle 

Les fossés du Grand Marais et de Jeu Tamis prennent leurs sources ¨ 130 m¯tres dôaltitude, dans des zones 
foresti¯res et sô®coule sur environ 2 kilom¯tres. Ce sont des cours dôeau intermittent soit sur la totalit® de leur 
linéaire, soit sur la moitié. Le fossé du Grand Marais un affluent rive gauche du Ru de Retz et le fossé de Jeu 
Tamis, un affluent rive droite. Leur pente est plus élevée sur le premier kilomètres (soit environ 6%) que sur 
les cours dôeau pr®c®dents. Le profil en long de ces affluents est présentés ci-après. 

 
Figure 14 : Profil en long du Grand Marais 
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Figure 15: Profil en long du fossé de Jeu de Tamis 

Le Quenneton est quant ¨ lui un cours dôeau pr®sentant un profil de foss® rectiligne avec une tr¯s faible pente. 
Il présente également une partie intermittente sur sa partie amont. Il prend sa source ¨ 67 m¯tres dôaltitude 
au pied dôun plateau cultiv®. Il sô®coule sur 2.5 kilomètres avant de confluer avec le Ru de Retz en rive gauche. 

 
Figure 16 : Profil en long du Quenneton 
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Le Fossé de la Croisette est quant ¨ lui un cours dôeau non p®renne pr®sentant ®galement un profil de fossé 
rectiligne avec une pente importante en son milieu. Il prend sa source ¨ 115 m¯tres dôaltitude au pied dôun 
plateau cultiv® (Ferme de la Croisette) et sô®coule sur 1.4 kilomètres avant de confluer avec le Ru de Retz en 
rive gauche après un passage busé sous route. 

 

 
Figure 17 : Profil en long du Fossé de la Croisette 
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12.3.2  
Contexte hydrologique et hydraulique 

12.3.2.1 Station hydrométrique  

Le bassin versant du ru de Retz dispose dôune station hydrom®trique bas®e ¨ Ambleny au niveau du pont de 
Cheminet (station H6523532 mise en service le 15/05/1997). Le bassin versant au niveau de cette station 
hydrom¯trique sô®tend sur 86 kmĮ. Lôaltitude de la station est de 46 m. 

12.3.2.2 Débit moyen  

Le débit moyen interannuel ou module du ru de Retz à Ambleny est estimé à 0.46 m3/s. 

Lô®tiage est clairement marqu® sur la p®riode qui sô®tale de juin ¨ septembre. Les d®bits augmentent ensuite 
progressivement jusquô¨ atteindre un maximum de hautes eaux en janvier. 

 
Figure 6 : Débits mensuels moyens interrannuels (série entre 1997 et 2014) 

Les débits spécifiques du bassin versant sont les suivants : 

 
Figure 7 : Débits spécifiques basés sur les débits moyens mensuels interannuels 
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12.3.2.3 Situation des crues  

 

Tableau 6 : Débits de crue caractéristiques calculés avec la loi de Gumbel sur 13 années (QJ : débit de crue 

journalier ; QIX : débit de crue instantanée) 

 

 

Les valeurs maximales connus sur la période 1997 à 2014 sont les suivants : 

 

Tableau 7 : Valeurs maximales connus sur 1997 ï 2014 

 

12.3.2.4 Situation dô®tiage 

Les débits mensuels minimum depuis 1998 sont présentés ci-dessous. Sur cette série de données, le mois 
dô®tiage le plus s®v¯re a ®t® observ®e en 2008. 

 

Tableau 8 : Débits mensuels minimum annuel observés depuis 1998 
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Les d®bits dô®tiage caract®ristiques du ru de Retz au niveau de la station hydrom®trique, calcul®s ¨ partir dôune 
de Galton sur la période 1997-2014, sont les suivants : 

Tableau 9 : D®bits moyen mensuels dô®tiage statistiques du ru de Retz à Ambleny 

 

Les débits minimums observés sur plusieurs jours consécutifs permettent de caractériser les étiages sévères 
sur une courte période. Dans le tableau ci-dessous sont présentés les débits minimum calculés sur trois et 10 
jours consécutifs. 

Tableau 10 : D®bits dô®tiage caract®ristiques sur plusieurs jours consécutifs 

 

12.3.2.5 Débits classés  

Les d®bits class®s du Retz au niveau dôAmbleny sont les suivants : 

Tableau 11 : Débits classés calculés sur une période de 6341 jours (soit plus de 17 années) 
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12.3.3  
Zone inondable 

Un partie des actions de restauration concerne les communes de Puiseux en Retz, Montgobert, Soucy et 
Coeuvres et Valsery qui sont soumises à des aléas inondations et coulées de boue.  

Un Plan de Prévention des Risques Inondations et Coulées de Boue entre Laversine et Chézy en Orxois, 
secteur Vall®e du ru de Retz a ®t® prescrit le 5 mars 2001 par monsieur le pr®fet de lôAisne et modifié le 6 août 
2007. Celui-ci concerne 19 communes dont les communes citées auparavant.  

Lôensemble des travaux est situ® en zone rouge d®bordement de ru. Cette zone inclut : 

¶ les zones fortement exposées à des phénomènes naturels (inondations par débordement 
de ru ou ruissellement, phénomènes de coulées de boue) redoutables en raison de lôurbanisation et de 
lôintensit® de leurs param¯tres physiques (rapidité du ph®nom¯ne, hauteur dôeau importante, vitesse 
dô®coulement importante). 

¶ Les zones dôexpansion des crues, quelle que soit la hauteur dôeau.  

12.3.4  
Qualit® de lôeau du Ru de Retz et de ses affluents 

Le SDAGE Seine Normandie classe le ru de Retz dans la cat®gorie des cours dôeau naturels et lui fixe des 
objectifs dôatteintes du ç bon état » des eaux présentés dans le tableau suivant : 

 

  Objectifs dô®tat retenus 

Code masse dôeau Masse dôeau Ecologique 

Chimique 

Sans 
ubiquiste 

Avec 
ubiquiste 

FRHR213 
Le Ru de Retz de sa source 
au confluent de lôAisne 
(exclu) 

2027 2015 2027 

FRHR213 ï 
H1633000 

Saint-Pierre-Aigle, de (ru) 2015 2015 2027 

 

Seul lôaffluent principal du Ru de Retz (ru de Saint Pierre Aigle) est identifié comme masse dôeau par le 
SDAGE. Les autres affluents, trop petits pour être identifiés spécifiquement dans le SDAGE, se voient attribuer 
les mêmes objectifs que la rivière référente. 

Le SDAGE définit une date plus lointaine que 2021 pour lôatteinte du bon ®tat ®cologique et chimique avec 
ubiquiste ; la justification à ces dérogations repose sur le critère technique. 

Le bassin versant compte deux stations de suivi de la qualit® de lôeau, une sur le ru de Retz et une sur le ru 
de Saint-Pierre-Aigle. 

Tableau 12 : Liste des stations de suivi de la qualit® de lôeau 
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LôAgence de lôEau Seine-Normandie a transmis une synthèse de lô®tat ®cologique du SDAGE 2016-2021 pour 
les deux masses dôeau concern®es. Les r®sultats sont pr®sent®s dans le tableau suivant : 

 

Tableau 13 Synth¯se de lô®tat ®cologique du Ru de Retz et du Ru Saint-Pierre-Aigle pour le SDAGE 2016-
2021 (source : Agence de lôEau Seine-Normandie) 

Code 
masse 
dôeau 

Nom masse dôeau Etat 
écologique 

Etat 
physico-
chimique 

Paramètre 
déclassant 

Etat 
biologique 

Paramètre 
déclassant 

FRHR213 Le ru de Retz de sa 
source au confluent 
de lôAisne 

Bon Bon  Bon IBGN 

FRHR213-
H1633000 

Ru de Saint Pierre 
Aigle 

Bon Bon - -  

 

Dôapr¯s les donn®es de lôAgence de lôEau, lô®tat ®cologique du Ru de Retz et du Ru de Saint Pierre Aigle ®tait 
moyen. 

 

LôAgence de lôEau Seine-Normandie a également transmis les résultats des IBG et IBD pour la station « Le 
Ru de Retz à Ambleny » pour les années 2010 à 2013. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant :  

Tableau 14 : Résultats des IBG et IBD pour la station « Le Ru de Retz à Ambleny » de 2010 à 2013 

 

Dôapr¯s les donn®es issues de lôAgence de lôEau, la qualit® hydrobiologique du Ru de Retz en 2013 est bonne. 
Auparavant, la qualité était moyenne de 2010 à 2012. 
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12.3.5  
Caractéristiques piscicoles et halieutiques du Ru de Retz 

Le peuplement piscicole du Ru de Retz nôa jamais fait lôobjet dôune ®tude compl¯te de la part de lôAFB.  

Les seules données disponibles émanent de :  

¶ LôAFB qui a réalisé deux pêches électriques en 2011 et 2013 à Ambleny  

¶ la f®d®ration de p°che de lôAisne qui a r®alis® deux p°ches électriques en 2011, à Ambleny 
et Coeuvres et Valsery  

Le Ru de Retz et ses affluents sont classés en première catégorie piscicole, avec comme espèce repère la 
Truite Fario. 

12.3.5.1 Données 2011 ï Ambleny  

En 2011, lôAFB ainsi que la Fédération Départementale de P°che de lôAisne ont r®alis® une p°che ®lectrique 
au niveau dôAmbleny. Les r®sultats ci-après sont issus des données de la Fédération de Pêche et complétée 
avec celles de lôAFB (bleu). La station se situe ¨ lôaval de la Ferme de la Plaine sur la commune dôAmbleny.  

Tableau 15 : Liste des espèces recensées lors de la pêche électrique sur Ambleny 

Nom commun Nom latin Effectif 
estimé 

Commentaires / Informations 

Anguille Anguilla anguilla 14 Espèce qui colonise tous les 
habitats aquatiques accessibles 
depuis la mer, sôabrite entre les 
cailloux et dans les anfractuosités 
du substrat 

Chabot Cottus gobio 1229 Espèce sensible à la pollution de 
lôeau, vivant au niveau des radiers, 
vers les cailloux (poisson 
pétricole). 

Epinochette  Pungitius pungitius 3 Espèce qui fréquente les douces 
tranquilles 

Gardon Rutilus rutilus 3 Poisson lié aux perturbations 
caractérisant typiquement dans 
les rivières de deuxième catégorie 

Loche franche Barbatula barbatula 1 Esp¯ce sensible ¨ lôaccumulation 
des toxines type métaux lourds, sa 
présence signifie que la rivière 
nôest pas trop polluée par ces 
toxines. 

Perche  Perca fluviatilis 1 Espèce qui fréquente les eaux à 
courant modéré. Elle recherche 
des fonds accidentés et des 
obstacles immergés offrant des 
abris et des caches ainsi que la 
végétation aquatique 

Truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss 19 Exigences moins importantes que 
la truite de rivière 

Truite de rivière Salmo trutta 11 Espèce typique des eaux vives, 
oligotrophes , fraîches et bien 
oxygénées 
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Le peuplement piscicole en place est caractéristique dôun cours dôeau de premi¯re cat®gorie piscicole, de par 
la forte présence de Chabot, de Truite et de Loche franche (espèce anecdotique). Toutefois, il est à noter la 
présence non naturelle de la Truite arc-en-ciel qui est issue de lâcher. Les autres espèces sont quant à elles 
ubiquistes et doivent provenir de lôAisne. Lô®pinochette est peut-être issue des étangs présents sur le secteur, 
car cette espèce est inféodée au lieu riche en végétation. 

12.3.5.2 Donn ées 2011 ï Coeuvres et Valsery  

La station se situe à lôaval de Coeuvres et Valsery, au niveau de la Ferme du Saulon.  

Les résultats de la pêche électrique sont les suivants : 

Tableau 16 Liste des espèces recensées lors de la pêche effectuée sur Coeuvres et Valsery 

Nom commun Nom latin Effectif 
estimé 

Commentaires / Informations 

Chabot Cottus gobio 1139 Esp¯ce sensible ¨ la pollution de lôeau, vivant 
au niveau des radiers, vers les cailloux 
(poisson pétricole). 

Epinochette  Pungitius pungitius 3 Espèce qui fréquente les douces tranquilles 

Truite de rivière Salmo trutta 15 Espèce typique des eaux vives, oligotrophes 
, fraîches et bien oxygénées 

 

Le peuplement piscicole en place est caract®ristique dôun cours dôeau de premi¯re cat®gorie piscicole, de par 
la forte présence de Chabot, de Truite. Lô®pinochette est peut-être issue des étangs présents sur le secteur, 
car cette espèce est inféodée au lieu riche en végétation. 

12.3.5.3 Données 2013 ï Ambleny  

LôAFB a mis en évidence deux espèces en 2013, la truite de rivière et le Chabot. 
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12.4 Ecomorphologie du Ru de Retz et de ses affluents 

La description des caractéristiques éco-morphologiques du ru de Retz et du ru du Voidon repose sur la 
reconnaissance pédestre de la totalité du linéaire étudié. Cette reconnaissance a été effectuée en avril 2015. 

Cette investigation avait pour objectifs de décrire : 

¶ les caractéristiques physiques de la rivière : caractéristiques morpho-dynamiques, érosion, 

sédimentation, évolution dynamique ; embâcles,... 

¶ les caractéristiques biologiques du Ru de Retz et des milieux annexes : état et intérêt de la ripisylve, 

présence et rôles des annexes... 

¶ lô®tat des ouvrages, 

¶ Les sources dôalt®rations rep®rables : inventaires des sources de pollution, intervention dans le lit 

mineur (curage/recalibrage), piétinement du lit .... 

¶ la nature du lit majeur proche de la rivière. 

La sectorisation éco-morphologique a été réalisée à partir de la reconnaissance de terrain et de lôanalyse 
des cartes IGN. Les critères de sectorisation qui ont été appliqués sont les suivants : 

¶ Critères géomorphologiques : pente, style morphologique (sinuosité, section), 

¶ Critères habitationnels : diversité des substrats, des faciès de vitesse et des profondeurs, 

¶ Critères dynamiques : érosion, sédimentation, 

¶ Critères anthropiques : artificialisation, occupation du sol, caractéristiques de la ripisylve. 

 

Les fiches suivantes présentent les différentes caractéristiques écomorphologiques des tronçons du Ru de 
Retz et ses affluents concernés par les premiers travaux. 
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Le Ru de Retz Tronçon : REP1 

 

Linéaire : 560 m 

 

pK : 0 à 0.5 km 

Photos 1 à 6 

Commune(s) :  

Puiseux-en-Retz 

 

Caractéristiques morpho-dynamiques : 

Tracé en plan rectiligne sur la partie amont (zone urbanisée), puis légèrement sinueux sur sa partie 
aval ; lit de largeur 1 à 2 m, berges murées dans sa partie urbaine et quasi verticales de faible 
hauteur (0.5 à 0.6 m) sur la partie aval ; pas dô®rosion. 

Courant lent mais diversifi® ; hauteur dôeau faible, de lôordre de 0.1 ¨ 0.3 m. 

Substrats diversifiés, constitués de galets et graviers ; présence de quelques herbiers aquatiques 

Léger colmatage des fonds. 

Eau limpide. 

Présence de quatre étangs liés à une ancienne activité de pisciculture, avec une alimentation par 
le ru de Retz et un rejet dans celui-ci  

Pr®sence de plusieurs points de rejets dôeaux pluviales dans le ru 

Ripisylve / Embâcles : 

Ripisylve absente dans la partie urbanisée, puis présente de manière discontinue (essentiellement 
en rive droite sur la deuxième partie du tronçon), souvent de type forestière (large, plutôt arborée). 

Ripisylve en bon état. 

Absence de système racinaire dans le cours dôeau. 

Quelques emb©cles (branchages tomb®s), perturbant lô®coulement du cours dôeau, sur lôaval du 
tronçon et notamment au niveau du passage busé. 

Pas dôentretien. 

Ouvrages : 

Un pont, sans dysfonctionnement notable, et cinq passerelles piétonnes entre la rue du Moulin et 
les propriétés privées, 

Succession de quatre ouvrages dont un partiellement démantelé (seuils empierrés de 15 cm de 
hauteur) qui permettent la diversification de lô®coulement et donc des habitats. 

Un ouvrage à vannes fixes alimentant une ancienne pisciculture, recensé ROE 44403. 

Lit majeur : 

Zone urbanisée sur une partie du tracé, puis une zone boisée et prairiale sur la seconde partie.  
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Points marquants  

Tracé rectiligne dans sa partie urbanisée puis légèrement sinueux. 

Habitats diversifi®s avec pr®sence dôherbier ¨ pr®server et avec un l®ger 

colmatage. 

 

La planche photographique présentée ci-après illustre les particularités de ce tronçon.  

 

  


